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I – SYNTHESE DE L’ETUDE 
I – 1 PRESENTATION DE L’ENQUETE 

PREAMBULE 
 
La commune de VIEUX-BERQUIN est une commune du département du Nord – 
Arrondissement de DUNKERQUE, canton de BAILLEUL-SUD OUEST. 
 
La commune de VIEUX-BERQUIN appartient à la Communauté de Communes de 
Flandre Intérieure qui regroupe cinquante communes. 

La commune se situe entre Bailleul et Hazebrouck. Elle bénéficie d’une bonne desserte 
et d’une structure viaire importante, composée : 

 de nombreuses routes départementales qui relient l’ensemble du territoire aux 
communes limitrophes (RD 947, RD23, RD 53, RD 69 et RD 89 ; 

 au Nord, d’une route nationale qui la relie à Bailleul à l’Est et à Hazebrouck à 
l’Ouest ; 

 de l’autoroute A25 Lille-Dunkerque, dont l’échangeur se trouve à environ 6,5 
kilomètres. 

 
La commune de Vieux-Berquin s’étend sur une superficie de 2602 hectares et compte 
une population d’environ 2497 habitants (recensement 2013). Selon l’Atlas des 
Paysages de la Région Nord-Pas-de-Calais, le territoire de Vieux-Berquin appartient à 
l’entité paysagère de la « Plaine de la Lys ». 
 
La commune de Vieux-Berquin a la particularité d’être constituée, en plus du Centre-
bourg, de deux hameaux : 
- Le hameau du Sec-bois, hameau important d’environ 500 âmes implanté au nord de la 
forêt de Nieppe et distant de plus de 4,5 km du Centre-bourg, 
- Le hameau de La Caudescure implanté entre forêt de Nieppe et la Lys et distant de 
plus de 4,5 km du Centre-bourg, 
 
Et d’un écart, « Le Paradis », situé en limite nord dans le prolongement du hameau de 
la gare de Strazeele. 
 
La commune de Vieux-Berquin est couverte par un PLU approuvé par délibération du 
Conseil Municipal n° 2013-095 en date du 20 décembre 2013. 

Le Plan Local d’Urbanisme respecte les principes énoncés aux articles L.101-1 et 
L.101-2 du Code de l’Urbanisme, que l’on peut résumer par : le principe d’équilibre, le 
principe de diversité des fonctions urbaines et de mixité sociale, le principe de respect 
de l’environnement. Il est selon les cas compatibles ou conformes avec les documents 
supracommunaux. 
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En l’espèce, la commune de VIEUX-BERQUIN est concernée par le SCOT (Schéma de 
Cohérence Territoriale de Flandre Intérieure), le SDAGE (Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux) Artois-Picardie, le SAGE (Schéma 
d’aménagement de gestion de l’eau) de la Lys, la Trame Verte et Bleue du SCOT de 
Flandre Intérieure, le Schéma Régional de l’Eolien 

L’évolution urbaine de la commune de VIEUX-BERQUIN de ces dernières décennies a 
plutôt favorisé le renforcement du centre-ville à travers trois types d’habitat, plus ou 
moins consommateurs d’espace, et classés par ordre croissant : 

 les logements en lots libres diffus d’une densité moyenne de 6 logements à 
l’hectare ; 

 les logements en lotissements pavillonnaires, dont la densité moyenne se 
limite à 14 logements à l’hectare ; 

 les logements groupés en accession ou en location, dont la densité moyenne 
atteint 30 logements à l’hectare. 

En termes d’équipements publics, la commune est en capacité de répondre aux 
besoins de sa population. Sur le secteur du centre bourg, les équipements publics se 
concentrent aux abords de la Grand-Place (Mairie, Eglise, Structures scolaires et 
Cantine, Médiathèque, Salle des fêtes et Salle Polyvalente). Sur le secteur du hameau 
de Sec-Bois, la présence d’équipements (Eglise, Structures scolaires, Terrain de sports 
et Salle des fêtes) témoigne d’une autonomie partielle de ce hameau. Sur le secteur du 
hameau de Caudescure, aucun équipement public n’est présent. Le hameau est animé 
par la présence du cimetière et de l’ancienne église transformée en lieu culturel située 
sur la commune de Merville. 

Les activités se dispersent sur l’ensemble du territoire communal avec une 
concentration toutefois notable sur le centre bourg, aux abords de la place, et sur le long 
de la route départementale 947, plutôt au Sud en direction de Neuf-Berquin. La 
présence d’une zone d’activités participe à l’animation urbaine du linéaire de la route 
départementale 947. On dénombre encore 41 exploitations agricoles réparties sur 
l’ensemble du territoire communal. Le centre bourg n’en abrite plus. 
  

I - 1 - 1 Objet de l’enquête 
 
La décision de procéder à une modification de droit commun d’un PLU entraîne un 
processus d’obligations légales. 
 
Ce processus a débuté en 2015 par délibération 2015-002 du Conseil Municipal de la 
commune de VIEUX-BERQUIN en date du 23 février 2015 (annexe 1) sollicitant  la 
C.C.F.I. pour mise en œuvre d’une procédure de modification de droit commun portant 
augmentation des droits à construire et d’une procédure de modification simplifiée pour 
correction d’erreurs matérielles. 
 
La délibération du Conseil de la Communauté de Communes de Flandre Intérieure 
(annexe 2) n° 2015/051 en date du 30 mars 2015 prescrivant le projet de modification 
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de droit commun du PLU applicable à la ville de VIEUX-BERQUIN, a initié les 
différentes phases exigées pour aboutir à cette enquête. 
 
L’enquête publique demandée par monsieur le Président de la C.C.F.I. près le tribunal 
Administratif de LILLE a pour objet d’informer le public sur le projet de modification de 
droit commun du PLU applicable à la ville de VIEUX-BERQUIN. 

La modification vise une augmentation du droit à construire. En effet, la limite 
d’extension en habitat diffus (zone « Ah » et « Nh »), figurant au Plan Local d’Urbanisme 
opposable de la commune de VIEUX-BERQUIN, fixée à 150 m², est trop basse. Le 
projet de modification vise à étendre cette possibilité à un seuil de 195 m², soit une 
majoration supérieure à 20%. 
 
L’enquête publique permet de recueillir les appréciations, suggestions et contre-
propositions dudit public, préalablement à la délibération du Conseil de la Communauté 
de Communes de Flandre Intérieure sur l’approbation de modification de droit commun 
du PLU applicable à la ville de VIEUX-BERQUIN. 
 
L’enquête publique permet à l’autorité compétente de disposer de tous les éléments 
nécessaires à son information avant prise de décision. 

I - 1 - 2 Cadre juridique et réglementations 
 
Code de l’Environnement Livre 1er Titre II Chapitre III. 
 
Code de l’Urbanisme et tout particulièrement les articles L.103-2 à L103-6, L.153-19 à 
L.153-48 et R.153-8. 
 
 
Ordonnance E16000248/59 (annexe 3) de Madame la Présidente du Tribunal 
Administratif de Lille en date du 15 décembre 2016 désignant Francis LECLAIRE en 
tant que commissaire enquêteur titulaire et Henri WIERZEJEWSKI en tant que 
commissaire enquêteur suppléant. 
 
Arrêté Communautaire N° 2017/007 (annexe 4) en date du 16 janvier 2017 de Monsieur 
le Président de la Communauté de Communes de Flandre Intérieure fixant les modalités 
d’organisation et de déroulement de l’enquête. 

I - 1 - 3  Caractéristiques générales du projet 
 
Le projet permettra de porter la surface de plancher maximum à 195m² par construction 
au lieu de 150m² actuellement en zones Ah et Nh. 
 
Extrait du Règlement du PLU : 
 
3° Les zones A, zones agricoles à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres 
agricoles auxquelles s'appliquent les dispositions du Titre IV. Les zones agricoles comprennent les secteurs suivants 
: - les secteurs A, exclusivement à destination de l’agriculture, - les secteurs Ac, reprenant les zones agricoles 
contenues dans le corridor écologique de la trame verte et bleue, - les secteurs Ah, délimitant les constructions 
isolées, dans le territoire agricole de Vieux-Berquin, - les secteurs Ahc, délimitant les constructions isolées 
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contenues dans le corridor écologique de la trame verte et bleue, - les secteurs Ai, Aic, Ahi et Ahic reprenant les 
zones agricoles inondables. 4° Les zones N, zones naturelles et forestières, auxquelles s’appliquent les dispositions 
du Titre V : Les zones naturelles comprennent les secteurs suivants : - les secteurs N reprenant la forêt domaniale de 
Nieppe et ses lisières, - le secteur Ni, mentionnant le risque inondation lié à ces terrains, - le secteur Nj, protégeant 
les jardins familiaux, - le secteur Ne, correspondant aux équipements sportifs non bâtis. - les secteurs Nh, délimitant 
les constructions isolées en frange Est et Sud de la forêt de Nieppe. 

I – 2 CONTEXTE ET ENJEUX DE L’ENQUETE 

I – 2 – 1 Contexte de l’enquête 
 
Depuis l’approbation du PLU par délibération du Conseil Municipal n° 2013-095 en date 
du 20 décembre 2013, la municipalité a constaté que la règle de limite d’extension des 
habitations en habitat diffus (zones Ah et Nh) fixée à 150m² est trop restrictive eu égard 
au type de construction traditionnelle. 
 
Il était nécessaire de procéder à une modification des termes du Règlement du PLU. 
 

Article L153-36 Code de l’Urbanisme  
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

 
Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan local d'urbanisme est 
modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide de modifier le 
règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le programme d'orientations et d'actions. 

La délibération 2015-002 (annexe 1) du Conseil Municipal de la commune de VIEUX-
BERQUIN en date du 23 février 2015 sollicite de la C.C.F.I. la mise en œuvre d’une 
procédure de modification portant augmentation des droits à construire. 
 
Le projet de vouloir majorer les possibilités de construction dans les zones Ah et Nh de 
plus de 20% (passer de 150m² à 195m² représente une augmentation de 30%) est 
soumis à enquête publique. 
 

Article L153-41 Code de l’Urbanisme 
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

 
Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier 
du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire 
lorsqu'il a pour effet : 
1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application de 
l'ensemble des règles du plan ; 
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 

La délibération du Conseil de la Communauté de Communes de Flandre Intérieure 
(annexe 2) n° 2015/051 en date du 30 mars 2015 prescrivant le projet de modification 
de droit commun du PLU applicable à la ville de VIEUX-BERQUIN, a initié la mise en 
œuvre du projet. 
 

Article L153-37 Code de l’Urbanisme 
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
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La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification. 

I – 2 – 2 Enjeux de l’enquête 
 
La pratique du règlement révèle que la limite d’extension des habitations en habitat 
diffus (zones Ah et Nh) fixée à 150 m² est trop basse. 
En effet, au regard de la taille déjà importante du bâti traditionnel, elle empêche 
l’amélioration du confort des habitations existantes et la création de garage. Les 
constructions qui présentent déjà une surface de 130 ou 140 m² voient leurs marges de 
progression très réduites. 
Pour corriger cette règle trop restrictive, la municipalité souhaite porter cette surface de 
plancher à 195 m². 
Les longères traditionnelles, notamment en «I» ou en «L», pourront ainsi créer une 
pièce supplémentaire, comme une véranda, une chambre, un bureau, une salle de jeux 
... de taille raisonnable, sans nuire à la qualité agricole ou naturelle des zones A ou N. 
 
La règle des 30% de surface de plancher reste inchangée. 
 
Définition de la longère : 
 
La longère est, en architecture rurale, une habitation étroite, à développement en longueur selon l’axe de la faîtière, 
aux accès généralement en gouttereau (mais parfois en pignon). Répandues dans de nombreuses régions françaises, 
les longères étaient de manière générale l'habitat des petits paysans et artisans. (selon Wikipédia) 
 
Définition de la surface de plancher : 
 

Article R111-22 Code de l’Urbanisme 
Créé par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 - art. 

 
La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de plancher de chaque niveau clos et 
couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction : 
1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres donnant sur 
l'extérieur ; 
2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 
3° Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ; 
4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y compris les 
rampes d'accès et les aires de manœuvres ; 
5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités à caractère 
professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 
6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de bâtiments ou d'un 
immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 du code de la construction et de l'habitation, 
y compris les locaux de stockage des déchets ; 
7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces locaux sont 
desservis uniquement par une partie commune ; 
8° D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles résultent le cas 
échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont desservis par des parties communes 
intérieures. 
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Le règlement intègrera la modification suivante dans les articles Ah2 et Nh2 : 
 
«- Les travaux visant à améliorer le confort ou la solidité, ainsi que l’extension des 
constructions à usage d’habitation ou d’activités existantes se trouvant déjà desservies 
par les réseaux et dans la limite de 30% de la surface de plancher existante et sans 
pouvoir aller au-delà de 195 m² de surface de plancher au total par construction. 
- La reconstruction de bâtiments sinistrés, sous réserve d’être limitée : 
- soit à 195 m2 de surface de plancher totale, 
- soit, pour les bâtiments dépassant cette surface avant le sinistre, à un rapport entre les 
surfaces de plancher nouvelles et anciennes inférieur ou égal à 1.» 
 

I – 3 PARCOURS DE CONCERTATION ET CONSULTATION 

I – 3 – 1 Concertation avec le public 
 
S’agissant d’un projet de modification de droit commun de PLU, l’article L.103-2 (L.300-
2 au moment de la délibération de la C.C.F.I.) du Code de l’Urbanisme laisse à la 
collectivité le soin de juger de l’opportunité d’organiser ou non une concertation avec les 
habitants, les associations locales et les autres personnes concernées.  
Cette possibilité a été retenue dans la délibération 2015/51 du Conseil de la 
Communauté de Communes de Flandre Intérieure (annexe 2) n° 2015/051 en date du 
30 mars 2015. 

Article L300-2 Code de l’Urbanisme version mars 2015 
Modifié par LOI n°2014-366 du 24 mars 2014 - art. 170 

I. ― Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les 
associations locales et les autres personnes concernées : 

1° L'élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme ; 

2° La création d'une zone d'aménagement concerté ; 

3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de façon substantielle le 
cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, au sens de l'article L. 122-1 du code de 
l'environnement, ou l'activité économique, dont la liste est arrêtée par décret en Conseil d'Etat. 

4° Les projets de renouvellement urbain. 

II. ― Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 

1° Le préfet lorsque la révision du document d'urbanisme ou l'opération sont à l'initiative de l'Etat ; 

2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. 

Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou du 3° du I ou lorsqu'elle est 
organisée alors qu'elle n'est pas obligatoire, les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation peuvent être 
précisés par le président de l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public compétent. 

Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au regard de 
l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations relatives au projet et aux avis 
requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions 
qui sont enregistrées et conservées par l'autorité compétente. 

Lorsqu'une opération d'aménagement doit faire l'objet d'une concertation en application des 2° ou 3° du I et 
nécessite une révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme, la commune ou 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent peut décider que la révision du document 



EP N° 16000248/59                                                                      Rapport – Edition du 03/04/2017 

TA LILLE 15/12/2016                                                                                              11/87 

d'urbanisme et l'opération font l'objet d'une concertation unique. Dans ce cas, les objectifs poursuivis et les 
modalités de la concertation sont précisés par le conseil municipal ou par l'organe délibérant de l'établissement 
public de coopération intercommunale. 

III. ― A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée au II en arrête le bilan. 

Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du 
code de l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l'enquête. 

III bis.-Les projets de travaux ou d'aménagements soumis à permis de construire ou à permis d'aménager, autres que 
ceux mentionnés au 3° du I, situés sur un territoire couvert par un schéma de cohérence territoriale, par un plan 
local d'urbanisme ou par un document d'urbanisme en tenant lieu ou par une carte communale peuvent faire l'objet 
de la concertation prévue au même I. Celle-ci est réalisée préalablement au dépôt de la demande de permis, à 
l'initiative de l'autorité compétente pour statuer sur la demande de permis ou, avec l'accord de celle-ci, à l'initiative 
du maître d'ouvrage. 

Dans ce cas, le maître d'ouvrage transmet à l'autorité compétente pour statuer un dossier de présentation du projet 
comportant au moins une description de sa localisation dans l'environnement et sur le terrain concerné, sa 
destination, les caractéristiques des constructions ou aménagements envisagés, comprenant un avant-projet 
architectural dans le cas où le projet comporte des bâtiments, ainsi que la desserte du projet par les équipements 
publics et l'aménagement de ses abords. 

L'autorité compétente met ce dossier à la disposition du public dans des conditions lui permettant d'en prendre 
connaissance et de formuler des observations ou propositions. Celles-ci sont enregistrées et conservées. Le bilan de 
la concertation est joint à la demande de permis. 

Pour les projets devant faire l'objet d'une étude d'impact et pour lesquels la concertation préalable est réalisée, il n'y 
a pas lieu d'organiser l'enquête publique mentionnée à l'article L. 123-1 du code de l'environnement. 

La demande de permis de construire ou de permis d'aménager, l'étude d'impact et le bilan de la concertation font 
l'objet d'une mise à disposition du public selon les modalités prévues au II de l'article L. 120-1-1 du même code. 

L'autorité mentionnée aux 1° ou 2° du II du présent article peut prendre une décision ou une délibération 
définissant, parmi les projets de travaux ou d'aménagements mentionnés au présent III bis, ceux qui, compte tenu de 
leur importance, de leur impact potentiel sur l'aménagement de la commune ou de la sensibilité du lieu où ils seront 
implantés, sont soumis à cette concertation. 

IV. ― Les documents d'urbanisme et les opérations mentionnées aux I, II et III bis ne sont pas illégaux du seul fait 
des vices susceptibles d'entacher la concertation, dès lors que les modalités définies au présent article et par la 
décision ou la délibération prévue au II ont été respectées. Les autorisations d'occuper ou d'utiliser le sol ne sont 
pas illégales du seul fait des vices susceptibles d'entacher cette délibération ou les modalités de son exécution. 

 
  Article L103-2 Code de l’Urbanisme 

Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

 
Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les 
associations locales et les autres personnes concernées : 
1° L'élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme ; 
2° La création d'une zone d'aménagement concerté ; 
3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de façon substantielle le 
cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, au sens de l'article L. 122-1 du code de 
l'environnement, ou l'activité économique, dont la liste est arrêtée par décret en Conseil d'Etat ; 
4° Les projets de renouvellement urbain. 

Bien que facultative mais prescrite par la délibération 2015/51 du Conseil de la 
Communauté de Communes de Flandre Intérieure (annexe 2) n° 2015/051 en date du 
30 mars 2015, les modalités de la concertation ont été précisées dans la délibération. 
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Article L103-3 Code de l’Urbanisme 
 Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

 
Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par :  
1° L'autorité administrative compétente de l'Etat lorsque la révision du document d'urbanisme ou l'opération sont à 
l'initiative de l'Etat ;  
2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas.  
Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou du 3° de l'article L. 103-2 ou 
lorsqu'elle est organisée alors qu'elle n'est pas obligatoire, les objectifs poursuivis et les modalités de la 
concertation peuvent être précisés par le président de l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement 
public compétent.    

La concertation avec le public s’est déroulée du mardi 10 janvier 2017 au mardi 17 
janvier 2017 en mairie de Vieux-Berquin et au siège de la CCFI. Un registre était à 
disposition du public sur chaque site afin de pouvoir consigner les observations. 

Article L103-4 Code de l’Urbanisme 
 Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au regard de 
l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations relatives au projet et aux avis 
requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions 
qui sont enregistrées et conservées par l'autorité compétente. 

 

I – 3 – 2 Consultation des PPA 
 
Conformément à l’article L.153-40 du Code de L’Urbanisme, le dossier de projet de 
modification a été notifiée aux  PPA afin qu’elles soient informées. 
 

Article L153-40 Code de l’Urbanisme  
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

 
Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public du projet, le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire notifie le projet de modification aux personnes 
publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9.  
Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par la modification. 

Article L132-7 Code de l’Urbanisme  
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

 
L'Etat, les régions, les départements, les autorités organisatrices prévues à l'article L. 1231-1 du code des 
transports, les établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière de programme local de 
l'habitat et les organismes de gestion des parcs naturels régionaux et des parcs nationaux sont associés à 
l'élaboration des schémas de cohérence territoriale et des plans locaux d'urbanisme dans les conditions définies aux 
titres IV et V. 
Il en est de même des chambres de commerce et d'industrie territoriales, des chambres de métiers, des chambres 
d'agriculture et, dans les communes littorales au sens de l'article L. 321-2 du code de l'environnement, des sections 
régionales de la conchyliculture. Ces organismes assurent les liaisons avec les organisations professionnelles 
intéressées. 
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Article L132-9 Code de l’Urbanisme 
 Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

 
Pour l'élaboration des plans locaux d'urbanisme sont également associés, dans les mêmes conditions : 
1° Les syndicats d'agglomération nouvelle ; 
2° L'établissement public chargé de l'élaboration, de la gestion et de l'approbation du schéma de cohérence 
territoriale lorsque le territoire objet du plan est situé dans le périmètre de ce schéma ; 
3° Les établissements publics chargés de l'élaboration, de la gestion et de l'approbation des schémas de cohérence 
territoriale limitrophes du territoire objet du plan lorsque ce territoire n'est pas couvert par un schéma de cohérence 
territoriale. 

 

Organismes consultés 
 
-  Préfecture du Nord ; 
- Sous-préfecture DUNKERQUE ; 
- DDTM LILLE ; 
- Conseil Régional des Hauts de France ; 
- Conseil Départemental du Nord ; 
- Chambre de Commerce et d’Industrie du Nord ; 
- Chambre d’Agriculture du Nord ; 
- Chambre des Métiers et de l’Artisanat du Nord ; 
-  Union Syndicale d’Aménagement Hydraulique du Nord (USAN) ; 
- Etablissement Public Territorial du Bassin de la Lys ; 
- DDTM LILLE SAGE Lys ; 
- DDTM LILLE commission départementale de préservation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers ; 
- DDTM LILLE ; 
- DDTM unité territoriale de LILLE. 
- Syndicat Mixte du SCoT Flandre Intérieure ; 
- DREAL LILLE ; 
- DRAC LILLE Archéologie et Patrimoine ; 
- NOREADE ; 
- Mairie de NEUF BERQUIN ; 
- Mairie de LE DOULIEU ; 
- Mairie de HAZEBROUCK ; 
- Mairie de MORBECQUE ; 
- Mairie de BORRE ; 
- Mairie de PRADELLES ; 
- Mairie de STRAZEELE ; 
- Mairie de MERRIS ; 
- Mairie de BAILLEUL ; 
- Mairie de MERVILLE. 
  
Cette notification a été faite le 01er décembre 2016. Les PPA peuvent émettre un avis 
jusque la date d’approbation de la modification.  
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I – 3 – 3 Bilan  de la concertation avec le public 
 
La concertation avec le public s’est déroulée du mardi 10 au mardi 17 janvier 2017 
(annexe 5) et le bilan, conformément à l’article L.103-6 du Code de L’Urbanisme, tiré. 
 
Le bilan non arrêté de la concertation est le suivant : 
 

Article L103-6 Code de l’Urbanisme 
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

 
A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L. 103-3 en arrête le bilan.  
Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du 
code de l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l'enquête. 

Aucune observation n’a été inscrite sur les registres mis à disposition du public. 

I – 3 – 4 Bilan de la consultation des PPA 
 
Les PPA suivantes ont émis un avis sur le projet de modification de droit commun du 
PLU de la commune de VIEUX-BERQUIN. 

PPA Date  Avis  Référence en annexe 
observations et 
réponse CCFI 

USAN 21/12//2016 Favorable  Annexe 10 
NOREADE 28/12/2016 Favorable avec observations Annexe 11 
Mairie LE 
DOULIEU 

12/01/2017 Favorable  Annexe 12 

SYMSAGEL 30/01/2017 Concerne le projet de 
modification simplifiée 

Annexe 22 

D.D.T.M 
délégation 
territoriale des 
Flandres 

07/03/2017 Favorable avec réserve Annexe 25 

 

I – 3 – 5 Consultation de l’Autorité Environnementale 
L’Autorité Environnementale n’a pas été sollicitée pour avis sur le projet de modification 
de droit commun du PLU de la commune de VIEUX-BERQUIN. 

I – 3 – 6 Bilan  de la consultation de l’Autorité Environnementale 
Il n’y a pas de bilan de la consultation de l’Autorité Environnementale puisque cette 
dernière n’a pas été consultée. 

II – ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

II – 1 Désignation et attributions du Commissaire enquêteur 
 
Le Commissaire enquêteur a été désigné par la décision E 16000248/59  de Madame la 
Présidente du Tribunal Administratif de Lille en date du 15 décembre 2016. 
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Cette décision désigne Francis LECLAIRE, cadre responsable des installations de  la 
réparation navale au Port Autonome de Dunkerque, retraité, demeurant dans le 
département du Nord  en qualité de commissaire enquêteur titulaire. Monsieur Henri 
WIERZEJEWSKI, Proviseur des Lycées, en retraite,  demeurant dans le département 
du Pas-de-Calais  lui est adjoint en qualité de commissaire enquêteur suppléant. 
 
L’enquête publique a pour objet la modification de droit commun du PLU de la commune 
de VIEUX-BERQUIN, département du Nord, arrondissement de DUNKERQUE. 
 
L’Arrêté Communautaire n° 2017/007 en date du 16 janvier 2017 (annexe 4) de 
Monsieur le Président de la C.C.F.I.prescrit la nature et les modalités d’organisation et 
de déroulement de l’enquête.   

II – 2 organisation de la contribution publique 

II – 2 – 1 ordonnance du 2016-1060 du 03 août 2016 
 
Lors de notre réunion du 27 décembre 2016 (annexe 6) avec les services de la C.C.F.I., 
nous attirons l’attention sur les effets de l’ordonnance 2016-1060 du 03 août 2016 tout 
particulièrement sur les articles L123-10 et L123-12 du Code de l’Environnement.  
 

Article L123-10 Code de l’Environnement version 31/12/2016 
 Modifié par Ordonnance n°2016-1058 du 3 août 2016 - art. 1 

I. ― Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant celle-ci, l'autorité compétente pour ouvrir et 
organiser l'enquête informe le public : 

― de l'objet de l'enquête ; 

― de la ou des décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et des autorités compétentes pour statuer ; 

― du nom et des qualités du commissaire enquêteur ou des membres de la commission d'enquête, de la date 
d'ouverture, du lieu de l'enquête, de sa durée et de ses modalités ; 

― de l'existence d'une évaluation environnementale, d'une étude d'impact ou, à défaut, d'un dossier comprenant les 
informations environnementales se rapportant à l'objet de l'enquête, et du lieu où ces documents peuvent être 
consultés ; 

― lorsqu'il a été émis, de l'existence de l'avis de l'autorité environnementale mentionné au III de l'article L. 122-1 et 
à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme et des avis des collectivités 
territoriales et de leurs groupements mentionnés au IV de l'article L. 122-1, et le lieu où ces avis peuvent être 
consultés. 

II. ― L'information du public est assurée par tous moyens appropriés, selon l'importance et la nature du projet, plan 
ou programme, notamment par voie d'affichage sur les lieux concernés par l'enquête, par voie de publication locale 
ou par voie électronique. 

Un décret détermine les projets, plans ou programmes qui font obligatoirement l'objet d'une communication au 
public par voie électronique, comprenant non seulement les éléments indiqués au I mais également, selon les cas, 
l'évaluation environnementale et son résumé non technique, l'étude d'impact et son résumé non technique ou, à 
défaut, le dossier d'informations environnementales se rapportant à l'objet de l'enquête publique ainsi que, lorsqu'ils 
sont rendus obligatoires, les avis émis par une autorité administrative sur les projets, plans ou programmes. Ce 
décret permet, dans un premier temps, une expérimentation sur une liste limitée de projets, plans ou programmes ; 
cette liste pourra être étendue en fonction du résultat de cette expérimentation. 
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La personne responsable du projet assume les frais afférents à ces différentes mesures de publicité de l'enquête 
publique. 

NOTA :  

Se reporter aux dispositions de l'article 6 de l'ordonnance n° 2016-1058 du 3 août 2016 en ce qui concerne les 
conditions d'application des dispositions qu'elle modifie. 

Article L123-10 Code de l’Environnement version 01/01/2017  
Modifié par Ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 - art. 3 

I.-Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant celle-ci, l'autorité compétente pour ouvrir et 
organiser l'enquête informe le public. L'information du public est assurée par voie dématérialisée et par voie 
d'affichage sur le ou les lieux concernés par l'enquête, ainsi que, selon l'importance et la nature du projet, plan ou 
programme, par voie de publication locale. 

Cet avis précise : 

- l'objet de l'enquête ; 

- la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et des autorités compétentes pour statuer ; 

- le nom et les qualités du commissaire enquêteur ou des membres de la commission d'enquête ; 

- la date d'ouverture de l'enquête, sa durée et ses modalités ; 

- l'adresse du ou des sites internet sur lequel le dossier d'enquête peut être consulté ; 

- le (ou les) lieu (x) ainsi que les horaires où le dossier de l'enquête peut être consulté sur support papier et le 
registre d'enquête accessible au public ; 

- le ou les points et les horaires d'accès où le dossier de l'enquête publique peut être consulté sur un poste 
informatique ; 

- la ou les adresses auxquelles le public peut transmettre ses observations et propositions pendant le délai de 
l'enquête. S'il existe un registre dématérialisé, cet avis précise l'adresse du site internet à laquelle il est accessible. 

L'avis indique en outre l'existence d'un rapport sur les incidences environnementales, d'une étude d'impact ou, à 
défaut, d'un dossier comprenant les informations environnementales se rapportant à l'objet de l'enquête, et l'adresse 
du site internet ainsi que du ou des lieux où ces documents peuvent être consultés s'ils diffèrent de l'adresse et des 
lieux où le dossier peut être consulté. Il fait état, lorsqu'il a été émis, de l'avis de l'autorité environnementale 
mentionné aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme, du lieu ou 
des lieux où il peut être consulté et de l'adresse du site internet où il peut être consulté si elle diffère de celle 
mentionnée ci-dessus. 

II.-La personne responsable du projet assume les frais afférents à ces différentes mesures de publicité de l'enquête 
publique. 

NOTA :  

Conformément à l'article 8 de l'ordonnance n° 2016-1060 du 3 août 2016, ces dispositions entrent en vigueur à une 
date fixée par décret et au plus tard le 1er janvier 2017. Elles ne sont applicables qu'aux décisions pour lesquelles 
une participation du public a été engagée postérieurement à cette date. 

 
Article L123-12 Code de l’Environnement version 31/12/2016 

 Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 236 
 

Le dossier d'enquête publique comprend, outre l'étude d'impact ou l'évaluation environnementale, lorsqu'elle est 
requise, les pièces et avis exigés par les législations et réglementations applicables au projet, plan ou programme. Il 
comprend également une note de présentation non technique, dans la mesure où ces éléments ne figurent pas déjà au 
dossier requis au titre de la réglementation spécifique du projet.  
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Si le projet a fait l'objet d'une procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-8 
à L. 121-15, d'une concertation telle que définie à l'article L. 121-16, ou de toute autre procédure prévue par les 
textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de décision, le dossier comporte le 
bilan de cette procédure. Lorsqu'aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne. 
NOTA :  

Ces dispositions s'appliquent aux projets, plans, programmes ou autres documents de planification pour lesquels 
l'arrêté d'ouverture et d'organisation de l'enquête publique est publié à compter du premier jour du sixième mois 
après la publication du décret en Conseil d'Etat prévu à l'article L. 123-19 du code de l'environnement 

Article L123-12 Code de l’Environnement version 01/01/2017 
 Modifié par Ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 - art. 3 

Le dossier d'enquête publique est mis en ligne pendant toute la durée de l'enquête. Il reste consultable, pendant cette 
même durée, sur support papier en un ou plusieurs lieux déterminés dès l'ouverture de l'enquête publique. Un accès 
gratuit au dossier est également garanti par un ou plusieurs postes informatiques dans un lieu ouvert au public. 

Si le projet, plan ou programme a fait l'objet d'une procédure de débat public organisée dans les conditions définies 
aux articles L. 121-8 à L. 121-15, ou d'une concertation préalable organisée dans les conditions définies aux articles 
L. 121-16 et L. 121-16-1, ou de toute autre procédure prévue par les textes en vigueur permettant au public de 
participer effectivement au processus de décision, le dossier comporte le bilan de cette procédure ainsi que la 
synthèse des observations et propositions formulées par le public. Lorsqu'aucune concertation préalable n'a eu lieu, 
le dossier le mentionne. 

 

Conformément à l'article 8 de l'ordonnance n° 2016-1060 du 3 août 2016, ces 
dispositions entrent en vigueur à une date fixée par décret et au plus tard le 1er janvier 
2017. Elles ne sont applicables qu'aux décisions pour lesquelles une participation du 
public a été engagée postérieurement à cette date. Le décret d’application de 
l’ordonnance n’ayant pas été signé, la question se posait de l’application au 01 janvier 
2017. Nous recommandons aux services de la C.C.F.I. de se renseigner auprès des 
services de la Préfecture. 

La demande fut faite par les services de la C.C.F.I. par courriel auprès de la D.D.T.M. 
Délégation Territoriale des Flandres dès le 28 décembre 2016 (annexe 7). 

Le retour d’information de la D.D.T.M Délégation Territoriale des Flandres s’est fait par 
courriel (annexe 7) dès le 30 décembre 2016 avec demande d’application de la version 
du Code de l’Environnement au 01 janvier 2017. 

II – 2 – 2 organisation 
L’organisation de l’enquête publique a été mise au point lors de la réunion du 11 janvier 
2017 en mairie de VIEUX-BERQUIN faisant l’objet du compte rendu de réunion n°2 
(annexe 8). 
 
II – 2 – 2 – 1 avis d’enquête publique  
 

Article L123-10 Code de l’Environnement version 01/01/2017 
Modifié par Ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 - art. 3 

I.-Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant celle-ci, l'autorité compétente pour ouvrir et 
organiser l'enquête informe le public. L'information du public est assurée par voie dématérialisée et par voie 
d'affichage sur le ou les lieux concernés par l'enquête, ainsi que, selon l'importance et la nature du projet, plan ou 
programme, par voie de publication locale. 
Cet avis précise : 
- l'objet de l'enquête ; 
- la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et des autorités compétentes pour statuer ; 
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- le nom et les qualités du commissaire enquêteur ou des membres de la commission d'enquête ; 
- la date d'ouverture de l'enquête, sa durée et ses modalités ; 
- l'adresse du ou des sites internet sur lequel le dossier d'enquête peut être consulté ; 
- le (ou les) lieu (x) ainsi que les horaires où le dossier de l'enquête peut être consulté sur support papier et le 
registre d'enquête accessible au public ; 
- le ou les points et les horaires d'accès où le dossier de l'enquête publique peut être consulté sur un poste 
informatique ; 
- la ou les adresses auxquelles le public peut transmettre ses observations et propositions pendant le délai de 
l'enquête. S'il existe un registre dématérialisé, cet avis précise l'adresse du site internet à laquelle il est accessible. 
L'avis indique en outre l'existence d'un rapport sur les incidences environnementales, d'une étude d'impact ou, à 
défaut, d'un dossier comprenant les informations environnementales se rapportant à l'objet de l'enquête, et l'adresse 
du site internet ainsi que du ou des lieux où ces documents peuvent être consultés s'ils diffèrent de l'adresse et des 
lieux où le dossier peut être consulté. Il fait état, lorsqu'il a été émis, de l'avis de l'autorité environnementale 
mentionné aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme, du lieu ou 
des lieux où il peut être consulté et de l'adresse du site internet où il peut être consulté si elle diffère de celle 
mentionnée ci-dessus. 
II.-La personne responsable du projet assume les frais afférents à ces différentes mesures de publicité de l'enquête 
publique. 
NOTA :  
Conformément à l'article 8 de l'ordonnance n° 2016-1060 du 3 août 2016, ces dispositions entrent en vigueur à une 
date fixée par décret et au plus tard le 1er janvier 2017. Elles ne sont applicables qu'aux décisions pour lesquelles 
une participation du public a été engagée postérieurement à cette date. 
 
L’avis d’enquête publique reprend l’ensemble des points cités dans l’article L123-10 du 
Code de l’Environnement hors l'existence d'un rapport sur les incidences 
environnementales, d'une étude d'impact ou d'un dossier comprenant les informations 
environnementales se rapportant à l'objet de l'enquête puisque le projet n’est pas 
concerné par ces obligations. 
 
II – 2 – 2 – 2 période d’enquête publique et information du public par affichage 
  
La période d’enquête publique, arrêtée d’un commun accord entre les services de la 
CCFI  et le commissaire enquêteur est fixée du jeudi 09 février 2017 au vendredi 10 
mars 2017, dates incluses, soit  30 jours consécutifs.  
La mairie de VIEUX-BERQUIN, sise 8, Grand-Place 59232 VIEUX-BERQUIN, est 
retenue comme siège de l’enquête publique. 
 

Article L123-10 Code de l’Environnement version 01/01/2017 
Modifié par Ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 - art. 3 

 
I.-Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant celle-ci, l'autorité compétente pour ouvrir et 
organiser l'enquête informe le public. L'information du public est assurée par voie dématérialisée et par voie 
d'affichage sur le ou les lieux concernés par l'enquête, ainsi que, selon l'importance et la nature du projet, plan ou 
programme, par voie de publication locale. 
../.. 
 
Afin de permettre une information du public la plus large possible et par le fait du 
caractère très excentré du hameau de SEC-BOIS et du hameau de CAUDESCURE, il 
est retenu qu’en plus de l’affichage de l’avis d’enquête publique au panneau d’affichage 
de la mairie, un affichage sera mis en place sur le panneau d’information situé à l’entrée 
des cimetières de chaque hameau. 
 
L’avis sera mis en place à la porte des bureaux de la C.C.F.I. 
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L’avis sera mis en ligne sur le site de la C.C.F.I.  et sur le site de la mairie de VIEUX-
BERQUIN 
 
Un avis paraîtra dans deux journaux habilités à recevoir des annonces légales avant J-
15 de la date de début de l’enquête et dans les 8 premiers jours qui suivent la date de 
début d’enquête. 
 
Les journaux suivants sont retenus : 
« La voix du Nord » et « l’Indicateur des Flandres ». 
   
Le Commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public lors de 4 permanences 
au siège de l’enquête soit : 
 
Jour  Horaires  
Jeudi 09 février 2017 09h00 à 12h00 
Samedi 18 février 2017 09h00 à 12h00 
Vendredi 03 mars 2017 15h00 à 18h00 
Vendredi 10 mars 2017 15h00 à 18h00 
 
II – 2 – 2 – 3 mise en œuvre information du public sur le dossier soumis à enquête par 
voie dématérialisée et par support papier 
  

Article L123-11 Code de l’Environnement 
Modifié par Ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 - art. 3 

Nonobstant les dispositions du titre Ier du livre III du code des relations entre le public et l'administration, le dossier 
d'enquête publique est communicable à toute personne sur sa demande et à ses frais, avant l'ouverture de l'enquête 
publique ou pendant celle-ci. 

Le dossier soumis à enquête sera mis en ligne sur le site de la C.C.F.I. et sur le site de 
la mairie de VIEUX-BERQUIN dès affichage de l’information du public de l’ouverture de 
l’enquête publique. Un poste informatique situé à l’accueil de la mairie permettra au 
public de faire la consultation par voie dématérialisée. 
 
Le dossier soumis à enquête sera mis à disposition du public à la mairie de VIEUX-
BERQUIN dès affichage de l’information du public de l’ouverture de l’enquête publique. 
 
Le dossier dématérialisé et en support papier sera accessible au public jusqu’au dernier 
jour de l’enquête. 
 
II – 2 – 2 – 4 mise en œuvre consultation du public par voie dématérialisée et sur 
support papier 
 

Article L123-13 du Code de l’Environnement 
Modifié par Ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 - art. 3 

I. - Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête conduit l'enquête de manière à permettre au public de 
disposer d'une information complète sur le projet, plan ou programme, et de participer effectivement au processus 
de décision. Il ou elle permet au public de faire parvenir ses observations et propositions pendant la durée de 
l'enquête par courrier électronique de façon systématique ainsi que par toute autre modalité précisée dans l'arrêté 
d'ouverture de l'enquête. Les observations et propositions sont accessibles sur un site internet désigné par voie 
réglementaire. 
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../.. 

Le public pourra déposer ses observations et propositions sur le site de la mairie de 
VIEUX-BERQUIN ou l’adresse enquetepubliqueplu@mairie-vieux-berquin.fr , du jeudi 9 
février à 9h00 au vendredi 10 mars 2017 à 18h00. 
Un poste informatique situé à l’accueil de la mairie permettra au public de déposer ses 
observations et propositions par voie dématérialisée. 
 
Un registre d’enquête publique version papier, coté et paraphé par le commissaire 
enquêteur sera à disposition du public du jeudi 9 février à 9h00 au vendredi 10 mars 
2017 à 18h00, pendant les heures d’ouverture de la mairie, siège de l’enquête et les 
permanences du commissaire enquêteur. 

II – 3 Composition du dossier d’enquête 

II – 3 – 1 Description du contenu du dossier d’enquête 
 
Le dossier d’enquête mis à disposition du public, à la date d’ouverture de l’enquête 
publique, en mairie de VIEUX-BERQUIN, sur le site de la mairie de VIEUX-BERQUIN et 
sur le site de la C.C.F.I est constitué de : 
 
1- dossier technique comportant :  
 

- Note de présentation non technique, document au format A4 de 5 pages dont 
une de couverture ; 

- Notice explicative, document au format A4 de 9 pages dont une de couverture ; 
- Règlement du PLU dans sa version modifiée, document au format A4 de 59 

pages dont une de couverture ; 
- Document graphique Plan local d’urbanisme zonage, document au format A0 à 

l’échelle 1/2000ème ; 
- Document graphique Plan local d’urbanisme zonage, document au format A0 à 

l’échelle 1/5000ème ; 
 
2 -  Avis des PPA et concertation publique : 
 

- Document - format A4 de 34 pages dont une de couverture contenant 
entr’autre les avis; 

- NOREADE « 28 décembre 2016 », document au format A4 de 1 page ; 
- USAN« 21 décembre 2016», document au format A4 de 1 page ; 
- MAIRIE de LE DOULIEU « 12 janvier 2017 », document au format A4 de 1 

page. 
 
3 -  Note sur les textes régissant l’enquête publique document au format A4 de quatre 
pages dont une de couverture ; 
 
4 – Délibération 2014/202 du Conseil de Communauté de la C.C.F.I en date du 30 
septembre 2014 approuvant le projet d’élaboration du PLUI de la C.C.F.I., document au 
format A4 de 4 pages ; 
 

mailto:enquetepubliqueplu@mairie-vieux-berquin.fr
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5 –  Délibération 2015-002 du Conseil Municipal de VIEUX-BERQUIN en date du 23 
février 2015 sollicitant la C.C.F.I afin d’initier et réaliser les procédures de modification 
de droit commun et modification simplifiée du PLU de la commune, document au format 
A4 de 2 pages ; 
 
6 –  Délibération 2015/051 du Conseil de Communauté de la C.C.F.I. en date du 30 
mars 2015 prescrivant le projet de modification de droit commun du PLU de la 
commune de VIEUX-BERQUIN, document au format A4 de trois pages ; 
 
7 – Courrier et ordonnance du Tribunal Administratif de LILLE en date du 15 décembre 
2016 désignant le CE titulaire et le CE suppléant, document au format A4 de deux 
pages ; 
 
8 – Arrêté 2017/007 du Président de la C.C.F.I. en date du 16 janvier 2017 prescrivant 
l’enquête publique, document au format A4 de 3 pages ; 
  
9 –  copie avis d’enquête publique au format A4, l’original est au format A2 conforme à 
l’arrêté du 24 avril 2012 ; 
 
10 – un registre d’enquête publique de 31 pages,  dont une de couverture, paraphé et 
côté par le commissaire enquêteur – page 1 rappel de l’objet ; pages 2 à 31 recueil des 
observations du public.   
 
11 – avis dans la presse « l’indicateur des Flandres » parution du 25 janvier 2017. 
 
12 -  avis dans la presse « la Voix du Nord » parution du 25 janvier 2017. 
 
13 -  avis dans la presse « l’indicateur des Flandres » parution du 15 février 2017 
 
14 -  avis dans la presse « la Voix du Nord » parution du 16 février 2017 
 
15 - SYMSAGEL « 30 janvier 2017 », document au format A4 de 1 page ; 
 
16 – D.D.T.M Délégation Territoriale des Flandres «  07 mars 2017 », document au 
format A4 de deux pages. 

II – 3 – 2 Avis du commissaire enquêteur sur la composition du dossier d’enquête  
 

Article L153-41 Code de l’Urbanisme 
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

 
Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier 
du code de l'environnement par le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire 
lorsqu'il a pour effet : 
1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l'application de 
l'ensemble des règles du plan ; 
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 

Article R153-8 Code de l’Urbanisme 
 Créé par Décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 - art. 
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Le dossier soumis à l'enquête publique est composé des pièces mentionnées à l'article R. 123-8 du code de 
l'environnement et comprend, en annexe, les différents avis recueillis dans le cadre de la procédure. 
Il peut, en outre, comprendre tout ou partie des pièces portées à la connaissance de l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent ou de la commune par le préfet. 

 
Article R123-8 Code de l’Environnement 

Modifié par Décret n°2016-1110 du 11 août 2016 - art. 1 

Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations et réglementations 
applicables au projet, plan ou programme. 

Le dossier comprend au moins : 

1° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact et son résumé non technique ou l'évaluation environnementale et son 
résumé non technique, et, le cas échéant, la décision d'examen au cas par cas de l'autorité environnementale 
mentionnée au IV de l'article L. 122-1 ou au III de l'article L. 122-4, ainsi que l'avis de l'autorité environnementale 
mentionné aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme ; 

2° En l'absence d'étude d'impact ou d'évaluation environnementale, une note de présentation précisant les 
coordonnées du maître d'ouvrage ou du responsable du projet, plan ou programme, l'objet de l'enquête, les 
caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou programme et présentant un résumé des principales raisons 
pour lesquelles, notamment du point de vue de l'environnement, le projet, plan ou programme soumis à enquête a été 
retenu ; 

Le dossier mis à disposition du public comprend la dite note de présentation. 

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont cette enquête 
s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, ainsi que la ou les 
décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision 
d'autorisation ou d'approbation ; 

Le dossier mis à disposition du public comprend la mention des textes qui régissent 
l’enquête publique et l’arrêté communautaire 2017/007 définit la décision pouvant être 
adoptée au terme de l’enquête ainsi que l’autorité compétente pour prendre cette 
décision. 
 
4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à l'ouverture de 
l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme. Dans le cas d'avis très volumineux, une consultation peut 
en être organisée par voie électronique dans les locaux de consultation du dossier ; 
 
Le dossier mis à disposition du public comporte les avis des PPA ayant répondu. 

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 121-
15, ou de la concertation définie à l'article L. 121-16, ou de toute autre procédure prévue par les textes en vigueur 
permettant au public de participer effectivement au processus de décision. Lorsqu'aucune concertation préalable n'a 
eu lieu, le dossier le mentionne ; 

Le dossier mis à disposition du public comporte le bilan non arrêté de la concertation 
avec le public. La concertation a été mise en œuvre selon les articles L103-2 à L103-4 
du Code de l’Urbanisme (L300-2 au moment de la délibération de prescription 2015/051 
de la C.C.F.I. 

 

6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet, plan ou programme, en application du I 
de l'article L. 214-3, des articles L. 341-10 et L. 411-2 (4°) du code de l'environnement, ou des articles L. 311-1 et L. 
312-1 du code forestier. 
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NOTA : 

Le décret n° 2016-1110 a été pris pour l’application de l’ordonnance n° 2016-1058 dont l’article 6 prévoit que « Les 
dispositions de la présente ordonnance s'appliquent :  
- aux projets relevant d'un examen au cas par cas pour lesquels la demande d'examen au cas par cas est déposée à 
compter du 1er janvier 2017 ;  
- aux projets faisant l'objet d'une évaluation environnementale systématique pour lesquels la première demande 
d'autorisation est déposée à compter du 16 mai 2017. Pour les projets pour lesquels l'autorité compétente est le 
maître d'ouvrage, ces dispositions s'appliquent aux projets dont l'enquête publique est ouverte à compter du premier 
jour du sixième mois suivant la publication de la présente ordonnance ;  
- aux plans et programmes pour lesquels l'arrêté d'ouverture et d'organisation de l'enquête publique ou l'avis sur la 
mise à disposition du public est publié après le premier jour du mois suivant la publication de la présente 
ordonnance. »  

 
En conclusion, ce dossier d’enquête mis à la disposition du public est complet 
conformément à l’article R.123-8 du Code de l’Environnement. 

II – 4  Déroulement de la procédure d’enquête 

II – 4 – 1 réunions, entretiens et échanges préparatoires à l’enquête publique 
 
Le 20 décembre 2016, nous avons pris contact téléphoniquement avec Monsieur Henri 
WIERZEJEWSKI, commissaire enquêteur suppléant, afin de connaître ses 
disponibilités, 
 
Le même jour, nous avons pris contact téléphoniquement avec la C.C.F.I. dans le but 
d’obtenir la personne chargée du projet. Nous sommes mis en contact aves 
mademoiselle Lucie LANNOY, chargée de Mission urbanisme et Aménagements. Une 
réunion de travail est arrêtée pour le 27 décembre à 14h00. Nous recevons par courriel 
la version dématérialisée d’une partie du projet que  je transfère à Henri 
WIERZEJEWSKI pour information. 
 
Le 27 décembre, nous rencontrons Mademoiselle Lucie LANNOY, nous mettons au 
point la période d’enquête, arrêté et avis ainsi que le choix des journaux pour parution 
dans la presse. Durant cette réunion, nous attirons l’attention de la C.C.F.I sur 
l’application ou non de l’ordonnance 2106-1060 du 03 août 2016 et conseillons de 
prendre attache avec les services de la Préfecture. Nous rédigeons un rapport  (annexe 
6). 
Le 28 décembre 2016, nous recevons par courriel la version du projet soumis à 
enquête. 

Le 30 décembre 2016, le retour d’information de la D.D.T.M Délégation Territoriale des 
Flandres s’est fait par courriel (annexe 7) avec demande d’application de la version du 
Code de l’Environnement au 01 janvier 2017. 

Les 03 et 04 janvier 2017, nous procédons à des échanges de  courriels avec la C.C.F.I 
afin de finaliser l’arrêté et l’avis d’enquête en application de l’article L123-10 du Code de 
l’Environnement dans sa version au 01er janvier 2017. 

Le 11 janvier 2017, une réunion en mairie de VIEUX-BERQUIN avec Monsieur le Maire, 
Madame la Conseillère communautaire de la commune, Monsieur le DGS, Madame la 
responsable de l’urbanisme de la commune, Mademoiselle LANNOY et un stagiaire de 
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la C.C.F.I, le CE suppléant et nous-mêmes nous permet d’arrêter la date effective de 
début d’enquête (recul d’une semaine), les moyens techniques et informatiques qui 
seront mis en œuvre. La salle où seront assurer les permanences est définit. Nous 
rédigeons un rapport  (annexe 8). 

 Les 12 et 13 janvier 2017, nous remodelons l’arrêté et l’avis avec la C.C.F.I par 
échange de courriels afin de répondre aux dernières décisions prises lors de la réunion 
du 11 janvier 2017.  

Le 18 janvier 2017, nous recevons en recommandé avec avis de réception postal le 
dossier papier du projet soumis à enquête. 

II – 4 – 2  réunions, entretiens et échanges durant l’enquête publique 
 
Le 10 février 2017, Mademoiselle Lucie LANNOY nous transmet par courriel l’avis émis 
par le SYMSAGEL. 
 
Le 08 mars 2017, la DDTM délégation territoriale des Flandres nous transmet par 
courriel copie de l’avis adressé à Monsieur le Président de la CCFI. 
 
Le 08 mars 2017, nous procédons à un échange de courriels avec Mademoiselle Lucie 
LANNOY afin d’arrêter la date de remise du procès-verbal de synthèse et l’informer de 
la réception par courriel de la copie de l’avis adressé à Monsieur le Président de la CCFI 
par la DDTM délégation territoriale des Flandres. 
 
Le 09 mars 2017, nous recevons, par courrier postal, la copie de l’avis adressé à 
Monsieur le Président de la CCFI par la DDTM délégation territoriale des Flandres. 

II – 4 – 3  réunions, entretiens et échanges après l’enquête publique 
Le 14 mars 2017, nous rencontrons Mademoiselle Lucie LANNOY dans les locaux de la 
C.C.F.I  afin de lui remettre le procès-verbal de synthèse en version papier et 
dématérialisée. Durant cette rencontre, toutes informations lui sont apportée sur le 
procès-verbal et l’établissement du mémoire en réponse. 
 
Le 03 avril 2017, nous rencontrons Mademoiselle Lucie LANNOY dans les locaux de la 
C.C.F.I  afin de lui remettre nos rapport, conclusions et avis en version papier et 
dématérialisée. Durant cette rencontre, toutes informations lui sont apportée sur la 
teneur des documents. 

II – 4 – 4  paraphe et annexion des pièces au dossier 
 
Le 09 février 2017, nous avons procédé au paraphe des pièces du dossier et coté et 
paraphé le registre d’enquête publique: 

 
1- dossier technique comportant :  
 

- Note de présentation non technique, document au format A4 de 5 pages dont 
une de couverture ; 

- Notice explicative, document au format A4 de 9 pages dont une de couverture ; 
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- Règlement du PLU dans sa version modifiée, document au format A4 de 59 
pages dont une de couverture ; 

- Document graphique Plan local d’urbanisme zonage, document au format A0 à 
l’échelle 1/2000ème ; 

- Document graphique Plan local d’urbanisme zonage, document au format A0 à 
l’échelle 1/5000ème ; 

 
2 -  Avis des PPA et concertation publique : 
 

- Document - format A4 de 34 pages dont une de couverture contenant 
entr’autre les avis; 

- NOREADE « 28 décembre 2016 », document au format A4 de 1 page ; 
- USAN« 21 décembre 2016», document au format A4 de 1 page ; 
- MAIRIE de LE DOULIEU « 12 janvier 2017 », document au format A4 de 1 

page ; 
 
3 -  Note sur les textes régissant l’enquête publique document au format A4 de quatre 
pages dont une de couverture ; 
 
4 – Délibération 2014/202 du Conseil de Communauté de la C.C.F.I en date du 30 
septembre 2014 approuvant le projet d’élaboration du PLUI de la C.C.F.I., document au 
format A4 de 4 pages ; 
 
5 –  Délibération 2015-002 du Conseil Municipal de VIEUX-BERQUIN en date du 23 
février 2015 sollicitant la C.C.F.I afin d’initier et réaliser les procédures de modification 
de droit commun et modification simplifiée du PLU de la commune, document au format 
A4 de 2 pages ; 
 
6 –  Délibération 2015/051 du Conseil de Communauté de la C.C.F.I. en date du 30 
mars 2015 prescrivant le projet de modification de droit commun du PLU de la 
commune de VIEUX-BERQUIN, document au format A4 de trois pages ; 
 
7 – Courrier et ordonnance du Tribunal Administratif de LILLE en date du 15 décembre 
2016 désignant le CE titulaire et le CE suppléant, document au format A4 de deux 
pages ; 
 
8 – Arrêté 2017/007 du Président de la C.C.F.I. en date du 16 janvier 2017 prescrivant 
l’enquête publique, document au format A4 de 3 pages ; 
  
9 –  copie avis d’enquête publique au format A4, l’original est au format A2 conforme à 
l’arrêté du 24 avril 2012 ; 
 
10 – un registre d’enquête publique de 31 pages,  dont une de couverture, page 1 
rappel de l’objet ; pages 2 à 31 recueil des observations du public. 
 
11 – avis dans la presse « l’indicateur des Flandres » parution du 25 janvier 2017. 
 
12 -  avis dans la presse « la Voix du Nord » parution du 25 janvier 2017. 
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Le 18 février 2017, nous avons procédé au paraphe : 
 
13 -  avis dans la presse « l’indicateur des Flandres » parution du 15 février 2017. 
 
14 -  avis dans la presse « la Voix du Nord » parution du 16 février 2017. 
 
15 - Avis du SYMSAGEL « 30 janvier 2017 », document au format A4 de 1 page. 
 
Le vendredi 10 mars 2017, nous avons procédé au paraphe : 
 
16- avis de la D.D.T.M Délégation Territoriale des Flandres « 07 mars 2017 », document 
au format A4 de deux pages. 

II – 4 – 5 permanence du jeudi 09 février 2017 
 

Lors de la permanence du jeudi 09 février 2017, après vérification de 
l’affichage de l’avis sur les panneaux de la mairie et aux hameaux de SEC-BOIS et 
CAUDESCURE, nous avons vérifié l’exhaustivité du dossier, paraphé les pièces du 
dossier, coté et paraphé le registre d’enquête publique et ouvert la permanence à  09 
heures. 

La permanence a été levée à 12h00 sans qu’une personne se soit présentée. 

II – 4 – 6 permanence du samedi 18 février 2017  
 

Lors de la permanence du samedi 18 février 2017, après vérification de 
l’affichage de l’avis sur les panneaux de la mairie et aux hameaux de SEC-BOIS et 
CAUDESCURE, nous avons vérifié l’exhaustivité du dossier, paraphé l’avis du 
SYMSAGEL, la parution de l’avis d’enquête dans la Voix du Nord du 16 février 2017 et  
la parution de l’avis d’enquête dans l’Indicateur des Flandres du 15 février 2017. Nous 
avons ouvert la permanence à  09 heures. Aucune observation n’a été portée sur le 
registre entre les deux permanences.  

 
La permanence a été levée à 12h00 sans qu’une personne se soit présentée. 
 

II – 4 – 7 permanence du vendredi 03 mars 2017 
 

Lors de la permanence du vendredi 03 mars 2017, après vérification de 
l’affichage de l’avis sur les panneaux de la mairie et aux hameaux de SEC-BOIS et 
CAUDESCURE, nous avons vérifié l’exhaustivité du dossier et ouvert la permanence à  
15 heures. Aucune observation n’était portée sur le registre. 

 
De 15h00 à 16h00, Monsieur Francis LORIDAN, 03, rue des Cerisiers 59940 

NEUF-BERQUIN est venu exposer son souci concernant la carte des zones inondables 
pour son exploitation de maraîchage à la ferme du Cornet Perdu sur le territoire de 
VIEUX-BERQUIN. Après l’avoir écouté, je lui ai conseillé d’aller porter ses observations 
et documents sur le registre  de consultation du public pour la modification simplifiée du 
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PLU de VIEUX-BERQUIN. En effet, l’intégration de la carte des zones inondables dans 
le PLU de la commune relève du projet de modification simplifiée. 

 
A 18h00, la permanence a été levée. 

II – 4 – 8 permanence du vendredi 10 mars 2017 
 

Lors de la permanence du vendredi 10 mars 2017, après vérification de 
l’affichage de l’avis sur les panneaux de la mairie et aux hameaux de SEC-BOIS et 
CAUDESCURE, nous avons vérifié l’exhaustivité du dossier, paraphé l’avis émis par la 
D.D.T.M Délégation Territoriale des Flandres et ouvert la permanence à  15 heures. 
Aucune observation autre que celle du 03 mars 2017 n’était portée sur le registre.  
 
 A15h30, Monsieur Francis LORIDAN, 03, rue des Cerisiers 59940 NEUF-BERQUIN, 
venu déposer sur le registre de modification simplifiée la semaine dernière, souhaite 
connaître les suites données à ses demandes. Je lui ai expliqué la procédure 
administrative après la consultation du public pour modification simplifiée. 

 
A 18h00, la permanence a été levée, le registre d’enquête publique a été clos par nos 
soins. Nous avons demandé à Monsieur le Directeur général des Services de bien 
vouloir vérifier, sur le registre dématérialisé, la présence d’observations du public. 
Aucune observation n’a été portée. 
Il s’est suivi un échange entre Monsieur le Maire et le Commissaire Enquêteur sur la 
participation du public à l’enquête jusque 18h30. Le registre d’enquête publique et le 
dossier soumis à enquête ont été emportés par nous-même afin d’établir le procès-
verbal de synthèse. 

II – 4 – 9 remise du procès verbal de synthèse 
 
Le procès verbal de synthèse (annexe 21) a été remis à Mademoiselle LANNOY, 
chargée de mission à la C.C.F.I  lors d’une réunion de travail dans les locaux de la 
C.C.F.I, le 14 mars 2017 en format papier et en version dématérialisée. Le procès 
verbal a été commenté et les renseignements sur le mémoire en réponse à établir 
fournis.  

II – 5 Conditions d’information du public 

II – 5 – 1 information légale 
 
*L’arrêté communautaire en date du 16 janvier 2017 de Monsieur le Président de la 
C.C.F.I. prescrivant la nature et les modalités d’organisation et de déroulement de 
l’enquête a été transmis à : 
 
- Monsieur le Sous-préfet de DUNKERQUE ; 
- Monsieur le Maire de VIEUX-BERQUIN :  
- Monsieur le Receveur percepteur d’HAZEBROUCK ; 
- Madame la Présidente du Tribunal Administratif de LILLE ; 
- Messieurs les commissaires enquêteurs titulaire et suppléant ; 
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*L’avis d’enquête publique (annexe 9) au format A2 fond jaune lettres noires (conforme 
à l’arrêté du 24 avril 2012) a été affiché à la fenêtre de la mairie dès le 25 janvier 2017, 
ceci durant toute la durée de l’enquête.  
Monsieur le Maire en a attesté par un certificat d’affichage (annexe 23) 
 
*L’avis d’enquête publique (annexe 9) au format A2 fond jaune lettres noires (conforme 
à l’arrêté du 24 avril 2012) a été affiché à la porte de la C.C.F.I dès le 25 janvier 2017 et 
durant toute la durée de l’enquête. 
Monsieur le Président de la C.C.F.I. en a attesté par un certificat d’affichage (annexe 
24) 
 
 
*Des avis (annexes 13, 14, 15 et 16) ont été insérés dans la rubrique des annonces 
légales de la presse régionale, quinze jours au moins avant le début de l’enquête soit au 
plus tard le 25 janvier 2017 et répétés dans les huit premiers jours après l’ouverture de 
l’enquête soit entre le 10 et le 17 février 2017 : 
 
 Première parution :  édition de « La Voix du Nord » du mercredi 25 janvier 2017. 
    Edition du « L’Indicateur des Flandres » du mercredi 25 
janvier 2017. 
 
 
 Deuxième parution : édition de « La Voix du Nord » du jeudi 16 février 2017 
     Edition du « L’Indicateur des Flandres » du mercredi 15 
février 2017. 
 
Des contrôles de l’affichage de la publicité d’enquête ont été effectués in situ le 25 
janvier 2017 au siège de la C.C.F.I. et en mairie de VIEUX-BERQUIN et des hameaux 
de SEC-BOIS et CAUDESCURE et lors de chaque prise de permanence pour la mairie 
de VIEUX-BERQUIN et des hameaux de SEC-BOIS et CAUDESCURE. (annexe 20) 
 
L’avis d’enquête publique a été mis en ligne dès le 25 janvier 2017 et maintenu jusque  
la fin de l’enquête sur le site de la mairie de VIEUX-BERQUIN (annexe 17). 
 
Le dossier soumis à enquête publique était à disposition du public dès le 25 janvier 
2017 et maintenu jusque  la fin de l’enquête sur le site de la C.C.F.I et sur le site de la 
mairie de VIEUX-BERQUIN (annexes 18 et 19). 

II – 5 – 2 information complémentaire 
 
*L’avis d’enquête publique (annexe 9) au format A2 fond jaune lettres noires (conforme 
à l’arrêté du 24 avril 2012) a été affiché aux panneaux d’affichage des hameaux de 
SEC-BOIS et CAUDESCURE dès le 25 janvier 2017, ceci durant toute la durée de 
l’enquête.  

 
II - 6 Climat de l’enquête 
 
Le projet soumis à enquête n’a pas mobilisé l’opinion. Les contributions au nombre de 2 
et hors sujets sont très faibles. Une seule personne s’est présentée deux fois pour un 
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sujet qui concernait la consultation du public pour la modification simplifiée. 
Les rencontres avec le commissaire enquêteur ont eu lieu dans un esprit ouvert, calme 
et constructif. 
 
II – 7 Clôture du registre d’enquête papier et courriel 
 
Le registre d’enquête a été clôturé le vendredi 10 mars 2017 à 18h00 par le 
commissaire enquêteur conformément à l’article 5 de l’arrêté prescrivant l’enquête. 
L’adresse courriel de dépôt d’observations et/ou de propositions a été vérifiée par le 
DGS et clôturée par ses soins.  
Le registre d’enquête mis à la disposition du public en mairie, siège de l’enquête, a pu 
être directement emporté par le commissaire enquêteur à l’issue de sa dernière 
permanence. 
 

III – CONTRIBUTIONS DU PUBLIC - AVIS DES PERSONNES 
PUBLIQUES ASSOCIEES – OBSERVATIONS DU 
COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 

Article L123-1 du Code de l’Environnement 
Modifié par Ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 - art. 3 

L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte 
des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement mentionnées à 
l'article L. 123-2. Les observations et propositions parvenues pendant le délai de l'enquête sont prises en 
considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre la décision. 

 
III – 1 contributions du public 
 

Un registre a été mis à la disposition du public à la mairie de VIEUX-BERQUIN, 
siège de l’enquête, pendant la durée de l’enquête publique, soit durant 30 jours du jeudi 
09 février 2017 au vendredi 10 mars 2017. Deux observations orales ont été 
directement portées sur le registre.  
Le registre d’enquête publique a été clos le vendredi 10 mars 2017 à 18h00.  
L’accès à l’adresse courriel de dépôt d’observations et/ou propositions a été effectué le 
vendredi 10 mars 2017 à 18h00  et nous avons constaté avec Monsieur le DGS 
l’absence d’observation. 
 

III – 1 – 1 - Analyse quantitative  
Au cours de cette enquête, à l’occasion des 4 permanences définies dans l’arrêté 

organisant l’enquête publique, le commissaire enquêteur a reçu 2 personnes, 2 
observations ont été recueillies dont 2 sur le registre mis à disposition du public pendant 
les permanences. 

Aucune observation n’a été portée sur le registre dématérialisé. 
 
La répartition par semaine est la suivante : 
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semaine dates 
nbre de 
jours observations permanences date permanence visites/permanence 

1 
09/02 au 

12/02 4 0 1 jeudi 09/02/2017 0 

2 
13/02 au 

19/02 7 0 1 samedi 18/02/2017 0 

3 
20/02 au 

26/02 7 0 0   0 

4 
27/02 au 

05/03 7 1 1 vendredi 3 mars 2017 1 

5 
06/03 au 

10/03 5 1 1 
vendredi 10 mars 

2017 1 
TOTAL   30 2 4   2 
       
 

La méthodologie de collecte des informations relatives aux observations consiste 
à lister chaque personne ayant déposé une observation et à lui affecter l’observation 
correspondante désignée par un code de repérage composé dans l’ordre : 

- d’un numéro d’ordre dans le registre de la commune quelque soit la nature de 
l’observation ; 

- d’une seconde lettre précisant la nature de l’observation : 
- écrites (E), y compris les notes et courriers déposés annexés en pièces 

jointes référencées PJ N° xx au registre; 
- orales (O) ;  
- courrier (C) uniquement le document transmis sous pli fermé par courrier 

postal ; 
- d’éventuellement, lorsqu’il s’agit d’une observation déposée par deux 

personnes d’une mention « bis » pour la seconde occurrence. 
-  d’éventuellement, lorsqu’il s’agit d’une observation déposée sur le 

registre dématérialisé d’un indice (d) affecté à l’observation écrite (E).  
S’agissant du contenu des observations et des documents recueillis, il en a été 

fait la transcription intégrale. Autant que faire se peut, la forme du document initial a été 
respecté, y compris concernant le report de certaines expressions maladroites et des 
fautes d’orthographe, d’accord ou de ponctuation afin de respecter et préserver la 
volonté originelle du déposant.  Pour une meilleure compréhension les plans et 
schémas ont été reproduits. L’ensemble de ce travail fait l’objet du chapitre IV de 
l’annexe 21. 

Une liste des déposants (chapitre I de l’annexe 21) classée par ordre 
alphabétique a été établie permettant à chacun, grâce au code de repérage de 
l’observation, de connaître la suite donnée à son observation et de se reporter au 
traitement de celle-ci et/ou de prendre connaissance du ou des thèmes concernés 
(chapitre V de l’annexe 21) via le tableau des occurrences (chapitre II de l’annexe 21).  

Le Chapitre III de l’annexe 21 réalise une analyse quantitative des observations 
reportées sur les registres. 

 Chaque observation ou avis fait l’objet d’un traitement. 
 
Les observations émises par les PPA  et par le commissaire enquêteur complètent les 
observations du public (chapitres III – 2 et III – 3).  
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Afin de replacer chaque observation dans son contexte, le chapitre IV figurant à 
l’annexe N°21 (procès verbal de synthèse des observations) du présent rapport reprend 
toutes les observations du public dans leur intégralité. 
                    

III – 1 - 2 Compte-rendu et analyse des observations : 
 
L’annexe 26 reprend le mémoire en réponse du pétitionnaire. 
Les commentaires que le pétitionnaire nous a communiqués dans le mémoire en 
réponse, sont reportés en italique, à la suite et précèderont l’avis du commissaire 
enquêteur reporté en caractère gras.  
L’ordre dans lequel sont présentés les thèmes et les observations ne préjuge pas de 
l’importance que peut leurs accorder le commissaire enquêteur. 
 
01 O  DEMANDE DE CHANGEMENT de la limite de zone 

inondable définie par la carte des zones 
inondables. 

 

Nombre 1 
personne  

Observation  La limite de zone inondable traverse mes terres alors qu’il n’y a jamais 
eu d’inondation. 

Analyse CE Cette observation est hors sujet par rapport à l’enquête du projet de 
modification de droit commun du PLU de la commune de VIEUX-
BERQUIN. Elle concerne la consultation en cours pour le projet de 
modification simplifiée de la dite commune. 

Commentaire  
du 
pétitionnaire 

L’observation est hors sujet et les zones inondables ont été identifiées 
par les services de l’état : Avis sans suite 

Avis CE Nous n’avons pas à nous positionner sur cette observation 
puisque hors sujet. 

 
02 O  DEMANDE DE RENSEIGNEMENT par rapport à un 

dépôt antérieur 
 

Nombre 1 
personne  

Observation  Qu’advient-il des demandes effectuées la semaine dernière 
Analyse CE Cette observation est hors sujet par rapport à l’enquête du projet de 

modification de droit commun du PLU de la commune de VIEUX-
BERQUIN. Elle concerne la consultation, clôturée vendredi dernier, 
pour le projet de modification simplifiée de la dite commune. 

Commentaire  
du 
pétitionnaire 

L’observation est hors sujet : Avis sans suite 

Avis CE Nous n’avons pas à nous positionner sur cette observation 
puisque hors sujet. 
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III – 2 – Avis des Personnes Publiques Associées 
 
Les PPA ci-après ont reçu pour notification le dossier soumis à enquête publique : 
 
-  Préfecture du Nord ; 
- Sous-préfecture DUNKERQUE ; 
- DDTM LILLE ; 
- Conseil Régional des Hauts de France ; 
- Conseil Départemental du Nord ; 
- Chambre de Commerce et d’Industrie du Nord ; 
- Chambre d’Agriculture du Nord ; 
- Chambre des Métiers et de l’Artisanat du Nord ; 
- Union Syndicale d’Aménagement Hydraulique du Nord (USAN) ; 
- Etablissement Public Territorial du Bassin de la Lys ; 
- DDTM LILLE SAGE Lys ; 
- DDTM LILLE commission départementale de préservation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers ; 
- DDTM LILLE ; 
- DDTM unité territoriale de LILLE. 
- Syndicat Mixte du SCoT Flandre Intérieure ; 
- DREAL LILLE ; 
- DRAC LILLE Archéologie et Patrimoine ; 
- NOREADE ; 
- Mairie de NEUF BERQUIN ; 
- Mairie de LE DOULIEU ; 
- Mairie de HAZEBROUCK ; 
- Mairie de MORBECQUE ; 
- Mairie de BORRE ; 
- Mairie de PRADELLES ; 
- Mairie de STRAZEELE ; 
- Mairie de MERRIS ; 
- Mairie de BAILLEUL ; 
- Mairie de MERVILLE. 
 
Les PPA suivantes ont répondu : 
 

- NOREADE « 28 décembre 2016 », document au format A4 de 1 page ; 
- USAN« 21 décembre 2016», document au format A4 de 1 page ; 
- MAIRIE de LE DOULIEU « 12 janvier 2017 », document au format A4 de 1 

page ; 
- SYMSAGEL « 30 janvier 2017 », document au format A4 de 1 page ; 
- D.D.T.M Délégation Territoriale des Flandres « 07 mars 2017 », document au 

format A4 de deux pages. 
 
L’annexe 26 reprend le mémoire en réponse du pétitionnaire. 
Les commentaires que le pétitionnaire nous a communiqués dans le mémoire en 
réponse, sont reportés en italique, à la suite et précèderont l’avis du commissaire 
enquêteur reporté en caractère gras.  
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L’ordre dans lequel sont présentés les thèmes et les observations ne préjuge pas de 
l’importance que peut leurs accorder le commissaire enquêteur. 
 
Les observations sont portées par ordre de réception des courriers et leur 
positionnement ne définit en rien une relation de priorité. Les PPA ont pu formuler 
plusieurs observations qui sont identifiées individuellement. Seules sont prises en 
compte les observations et propositions paraphées par le commissaire enquêteur 
reçues pendant le délai de l’enquête publique. 
 
1 1 NOREADE 
Pour les dispositions applicables aux zones urbaines (UE, UB, UE) en matière 
d’assainissement des eaux pluviales, il est préconisé l’infiltration des eaux pluviales, or, 
les terrains de la commune sont réputés imperméables et il est souhaitable d’orienter 
les demandeurs vers d’autres techniques, comme recommandé, dans les paragraphes 
suivants. 
 
Pour les dispositions applicables aux Zones A et N, en matière d’assainissement des 
eaux usées, il convient de faire référence à l’arrêté du 07 mars 2012 qui modifie celui du 
07 septembre 2009. la remarque pour l’infiltration des eaux pluviales dans ces zones 
prévaut également. 
Commentaire  
du 
pétitionnaire 
à réception 
de l’avis 

L’arrêté du 07 mars 2012 modifiant l’arrêté du 07 septembre 2009 
fixant les  prescriptions techniques applicables aux installations 
d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution 
organique inférieure ou égale à 1.2 kg/j de DB05 sera cité en référence 
dans les dispositions applicables aux zones A et N.  

Commentaire 
du 
pétitionnaire 
à l’issue du 
PV de 
synthèse  

Pour information, le règlement ne « préconise » pas l’infiltration des 
eaux pluviales, mais il dit simplement que l’infiltration doit être la 
première solution recherchée ! Pour éviter toute ambigüité, la phrase 
sera complétée avec la mention suivante : 
« L’infiltration des eaux pluviales sur l’unité foncière doit être la 
première solution recherchée. Si la nature du terrain ne le permet 
pas, d’autres techniques peuvent être mises en œuvre, en 
application de la loi en vigueur. » 

Avis du  
commissaire 
enquêteur 

Nous n’avons pas à nous positionner sur cette observation 
puisque hors sujet par rapport à l’objet de l’enquête. 

 
2 1 USAN 
Avis favorable sur le projet proposé 
Commentaire  
du 
pétitionnaire 

RAS 

Avis du  
commissaire 
enquêteur 

Dont acte 
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3 1 MAIRIE LE DOULIEU 
Avis favorable du Conseil Municipal à l’unanimité. 
Commentaire  
du 
pétitionnaire 

RAS 

Avis du  
commissaire 
enquêteur 

Dont acte 

 
 
4 1 SYMSAGEL 
En page 21, il est ajouté, pour les articles UA6, UA7 et UB6, que « la façade sur rue des 
constructions doit être édifiée avec un retrait minimum de 6 mètres par rapport aux 
berges des cours d’eau non domaniaux et des becques ». il est important de préserver 
les zones humides et le lit majeur des cours d’eau de toute nouvelle implantation, y-
compris des habitations légères et de loisirs qui entraîneraient leur dégradation et qui 
exposeraient ces secteurs aux risques. 
 
Selon l’article L.215-18 du Code de l’Environnement, les conséquences pour toute 
construction projetée en bordure de cours d’eau sont donc les suivantes : 

 Aucun bien immobilier (habitation, mur, abri, etc..) ne peut être construit à moins 
de 6 mètres du bord du cours d’eau (pris à partir du haut de la berge) ; 

 Si des clôtures sont installées à moins de 6 mètres du bord des cours d’eau, elles 
ne doivent pas empêcher le passage des fonctionnaires, agents et personnels 
chargés de la surveillance et de l’entretien du cours d’eau, ni la circulation des 
engins mécaniques. Les clôtures doivent donc être ouvertes en tant que de 
besoin.  

 
En page 21, article UB7 ; page 33, article 1AU7, page 53, article N7, il est indiqué que 
l’implantation des annexes est libre. Il convient de prendre en compte l’article L.215-18 
du Code de l’Environnement (précisé ci-dessus). 
Commentaire  
du 
pétitionnaire 

Comme l’indique l’article 6, les constructions doivent s’implanter 
avec un retrait minimum de 6 mètres par rapport aux berges. 
L’article 7, qui règlemente l’implantation par rapport aux limites 
séparatives et donc pas l’implantation par rapport aux berges, 
autorise l’implantation libre des annexes isolées, et donc évidemment 
en dehors du retrait de 6 mètres imposés à l’article 6. 
Le règlement est donc conforme aux attentes du SYMSAGEL. 

Avis du  
commissaire 
enquêteur 

Nous n’avons pas à nous positionner sur cette observation 
puisque hors sujet par rapport à l’objet de l’enquête. 

 
5 1 D.D.T.M Délégation Territoriale des Flandres 
Par application de l’article L151-2 DU Code de l’Urbanisme (nouvelle codification), 
« dans les zones agricoles ou naturelles et en dehors des secteurs mentionnés au 
présent 6°, les bâtiments d’habitation existants peuvent faire l’objet d’extensions ou 
d’annexes, dès lors que ces extensions ou annexes ne compromettent pas l’activité 
agricole ou la qualité paysagère du site. Le règlement précise la zone d’implantation et 
les conditions de hauteur, d’emprise et de densité de ces extensions ou annexes 
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permettant d’assurer leur insertion dans l’environnement et leur compatibilité avec le 
maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone. Les dispositions du 
règlement prévues au présent alinéa sont soumises à l’avis de la commission 
départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
prévu à l’article L112-1-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime. » 
 
L’obligation de soumission des dispositions du règlement à l’avis de la Commission 
Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 
(CDPENAF) est entrée en vigueur à compter du 08 août 2015. 
Par suite, il convient dans le cadre de la présente procédure de requérir l’avis de la 
CDPENAF en application de l’article L151-12 du Code de l’Urbanisme. 
Commentaire  
du 
pétitionnaire 

Comme en témoigne le courrier et l’accusé de réception du courrier 
recommandé, le dossier a bien été envoyé à la CDPENAF et 
réceptionné le 13 décembre 2016. 

Avis du  
commissaire 
enquêteur 

Le projet a été envoyé à la CDPENAF. La réserve de la DDTM 
Délégation Territoriale des Flandres est à considérer comme une 
recommandation.  

III –  3 Observations du commissaire enquêteur  
 
CE 01  La définition de la surface de plancher  
Observation  Le Code de l’Urbanisme précise dans son article R*111-22 ce qu’est la 

surface de plancher d’une construction. 

La note de présentation non technique-rapport de présentation 
« novembre 2016 » éditée par le cabinet ad’AUC fait référence, à la 
page 4, à la création de garage. 
Le règlement fait référence à la surface de plancher existante des 
constructions à usage d’habitation ou d’activités existantes. 
Est-ce la définition de la surface de plancher donnée par le Code de 
l’Urbanisme, si oui, pourquoi évoquer la création de garage?  

Commentaire 
du 
pétitionnaire 

La mention sur « la création de garage » sera supprimée de la page 4 
du rapport de présentation. 

Avis du  
commissaire 
enquêteur 

Ceci fera l’objet d’une réserve afin de bien cadrer le projet par 
rapport aux définitions du Code de l’Urbanisme. 

 
 
 
CE 02  Les zones concernées  
Observation  La notice explicative-rapport de présentation « novembre 2016 » éditée 

par le cabinet ad’AUC ainsi que les délibérations et arrêtés municipaux 
et communautaire font référence aux zones Ah et Nh. Le projet de 
modification du règlement du PLU propose à l’article A2 la possibilité 
d’extension à 195 m² dans les secteurs Ah et Ahc. 
Le secteur Ahc est-il concerné ou non par le projet de modification ? 

Commentaire 
du 

Non, comme l’indique le rapport de présentation, le secteur Ahc n’est 
pas concerné par le projet de modification. 



EP N° 16000248/59                                                                      Rapport – Edition du 03/04/2017 

TA LILLE 15/12/2016                                                                                              36/87 

pétitionnaire Le paragraphe sur le secteur Ahc sera modifié dans ce sens en page 
42 du règlement, pour maintenir le seuil à 150 m². 

Avis du  
commissaire 
enquêteur 

Ceci fera l’objet d’une réserve afin de bien établir la différence sur 
le droit à construire entre le secteur Ah et le secteur Ahc.  

� 

IV – CONCLUSIONS 
Le commissaire enquêteur constate que toutes les observations ont été traitées et ont 
toutes reçu une réponse du pétitionnaire, le commissaire enquêteur n’ayant pas 
constaté de point de désaccord majeur avec le positionnement de Monsieur le Président 
de la C.C.F.I. 
 
Au terme de ce rapport, le commissaire enquêteur tient à souligner la disponibilité et le 
professionnalisme du personnel de la C.C.F.I et de la commune de VIEUX-BERQUIN. Il 
remercie toutes les personnes qu’il a été amené à rencontrer dans le cadre de ce 
dossier pour l’excellent accueil qu’elles lui ont réservé. 
Sur l’ensemble des étapes de la procédure, l’enquête s’est déroulée conformément aux 
dispositions de l’arrêté en fixant les modalités. Les conditions d’accueil du Commissaire 
enquêteur en mairie ainsi que les moyens octroyés ont été très satisfaisants. La mise à 
disposition du public du dossier d’enquête n’a soulevé aucune difficulté hors la 
possibilité d’accès aux PMR à la salle de permanence de la mairie. Pour remédier à ce 
problème, le commissaire enquêteur avait prévu de descendre à la rencontre des 
Personnes à Mobilité Réduite qui se présenteraient. 
 
  Houtkerque, le 03 avril 2017 
   
  LECLAIRE Francis 
  Commissaire-enquêteur 
                                                                                            � 
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Annexe 1 : délibération 2015-002 en date du 23 février 2015 du conseil 
municipal de la commune de VIEUX-BERQUIN 
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Annexe 2 : délibération 2015/051 du Conseil Communautaire de la 
C.C.F.I. en date du 30 mars 2015 
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Annexe 3 : Ordonnance E16000248/59 de Madame la Présidente du 
Tribunal Administratif de Lille en date du 15 décembre 2016 

� 
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Annexe 4 : Arrêté 2017/007 en date du 16 janvier 2017 de Monsieur le 
Président de la Communauté de Communes de Flandre Intérieure 

�  
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Annexe 5 : avis de concertation avec le public 
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Annexe 6 : compte-rendu de réunion n° 1 CCFI/ CE 27 décembre 2016 
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Annexe 7 : demande CCFI à DDTM application ordonnance 2016-1060 
et réponse DDTM 
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Annexe 8 : compte-rendu de réunion n° 2 CCFI/MAIRIE/CE en date du 
11 janvier 2017 
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Annexe 9 : avis d’enquête publique 

 



EP N° 16000248/59                                                                      Rapport – Edition du 03/04/2017 

TA LILLE 15/12/2016                                                                                              54/87 

Annexe 10 : avis USAN 
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Annexe 11 : avis NOREADE 
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Annexe 12 : avis mairie LE DOULIEU 
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�Annexe 13 : avis « Voix du Nord » 25 janvier 2017 
 



EP N° 16000248/59                                                                      Rapport – Edition du 03/04/2017 

TA LILLE 15/12/2016                                                                                              58/87 

Annexe 14 : avis « l’indicateur des Flandres » 25 janvier 2017� 
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Annexe 15 : avis « la Voix du Nord » du 16 février 2017 
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Annexe 16 : avis « l’indicateur des Flandres » du 15 février 2017 
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 Annexe 17 : avis d’enquête site mairie de Vieux-Berquin 
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Annexe 18 : dossier mis en ligne site C.C.F.I 
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Annexe 19 : dossier mis en ligne site mairie de Vieux-Berquin 
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Annexe 20 : affichage C.C.F.I et mairie Vieux-Berquin 25 janvier 2017 

Affichage C.C.F.I 

Affichage mairie de VIEUX-BERQUIN
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Annexe 21 : Procès-verbal de synthèse 
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Annexe 22 : avis SYMSAGEL 
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Annexe 23 : certificat d’affichage mairie de VIEUX-BERQUIN 
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Annexe 24 : certificat d’affichage C.C.F.I. 
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Annexe 25 : avis D.D.T.M Délégation Territoriale des Flandres 
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Annexe 26 : mémoire en réponse du pétitionnaire 
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DEPARTEMENT DU NORD  
ARRONDISSEMENT DE DUNKERQUE 
CANTON DE BAILLEUL SUD-OUEST 

 
 

COMMUNE DE VIEUX-BERQUIN 
 

 
PROCES VERBAL DE 

SYNTHESE 

 
Décision de Madame la Présidente du Tribunal Administratif de 
LILLE 
E 16000248/59 du 15 décembre 2016 
 
Arrêté 2017/007 de Monsieur le Monsieur le Président de la C.C.F.I. 
en date du 16 janvier 2017 
 

 
Objet : 

 

 
Modification de droit commun du Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) de la commune de VIEUX-BERQUIN 
 

 
Commissaire 

enquêteur 
titulaire 

 
Francis 
LECLAIRE 

 
Commissaire 
enquêteur suppléant 

 
Henri 
WIERZEJEWSKI 

 
Enquête ouverte au Public du jeudi 09 février au vendredi 10 mars 2017 

Siège de l’enquête publique : mairie  
                                                                                               8, Grand'place 
                                                                                               59232 Vieux-Berquin 
 

Ce dossier a été remis en main propre à Mademoiselle Lucie LANNOY, chargée de 
mission Urbanisme et Aménagement à la C.C.F.I. lors d’une réunion de synthèse dans 

les locaux de la C.C.F.I à Hazebrouck 
Monsieur le Président dispose d’un délai de quinze jours après la date ci-dessous pour 

fournir un mémoire en réponse soit jusqu’au 29 mars 2017 
    Houtkerque, le 14 mars 2017 
     

Lucie LANNOY    Francis LECLAIRE 
Chargée de Mission 

C.C.F.I. 
   Commissaire enquêteur 
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Article R123-18 Code de l’Environnement 
Modifié par Décret n°2011-2018 du 29 décembre 2011 - art. 3 

A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du commissaire enquêteur ou du 
président de la commission d'enquête et clos par lui. En cas de pluralité de lieux d'enquête, les registres sont 
transmis sans délai au commissaire enquêteur ou au président de la commission d'enquête et clos par lui. 

Dès réception du registre et des documents annexés, le commissaire enquêteur ou le président de la 
commission d'enquête rencontre, dans la huitaine, le responsable du projet, plan ou programme et lui 
communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le responsable 
du projet, plan ou programme dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations éventuelles. 

 
Article L123-1 du Code de l’Environnement 

Modifié par Ordonnance n°2016-1060 du 3 août 2016 - art. 3 

L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en compte 
des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement mentionnées à 
l'article L. 123-2. Les observations et propositions parvenues pendant le délai de l'enquête sont prises en 
considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre la décision. 

Je remercie Monsieur le Président de la C.C.F.I. : 
 

- de bien vouloir produire ses observations sur les remarques formulées : 
o d’une part, par le public et consignées sur le registre d’enquête papier et le 

registre d’enquête dématérialisé ; 
o d’autre part, par les Personnes Publiques Associées (dès lors où une 

réponse n’aurait pas été apportée). 
 

- d’apporter, s’il y a lieu,  réponses aux observations du commissaire enquêteur. 
 
au regard de chacune des observations ou avis communiqués au chapitre V, sous 
forme de « mémoire en réponse » en fichier informatique, format « word », suivant la 
procédure qui est définie en préambule méthodologique à ce document. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R.123-18, ce mémoire en réponse sera 
communiqué au Commissaire enquêteur au plus tard à la date définie en page de 
garde. 
 
Le procès verbal de synthèse et le mémoire en réponse seront annexés au rapport du 
Commissaire enquêteur. 
 
CHAPITRES :  

- chapitre I : liste des déposants par ordre alphabétique ; 
 - chapitre II : tableau des occurrences ; 

- chapitre III : analyse quantitative ; 
- chapitre IV : contribution du public ; 
- chapitre V : Observations du public - avis des Personnes Publiques Associées – 
observations du commissaire enquêteur. 

  
L’enquête publique ayant pour objet la demande présentée par la Communauté 

de Communes de Flandre Intérieure dans le cadre du projet de modification de droit 
commun du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Vieux-Berquin s’est terminée le 
vendredi 10 mars 2017 avec une participation nulle du public et sans incident. 
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PREAMBULE METHODOLOGIQUE : 
 

Pendant la durée de l’enquête publique, les documents qui ont été remis sont 
agrafés dans les registres en « PJ (pièce jointe) », les courriers envoyés par la poste à 
la mairie (siège de l’enquête publique) à l’attention du commissaire enquêteur sont 
traités de même. Les observations émises sur le registre d’enquête publique 
dématérialisé sont imprimées et annexées au registre d’enquête publique papier.  

La méthodologie de collecte des informations relatives aux observations consiste 
à lister chaque personne ayant déposé une observation et à lui affecter l’observation 
correspondante désignée par un code de repérage composé dans l’ordre : 

- d’un numéro d’ordre dans le registre de la commune quelque soit la nature de 
l’observation ; 

- d’une lettre précisant la nature de l’observation : 
- écrites (E), y compris les notes et courriers déposés annexés en pièces 

jointes référencées PJ N° xx au registre; 
- orales (O) ;  
- courrier (C) uniquement les documents transmis sous pli fermé par 

courrier postal ; 
- d’éventuellement, lorsqu’il s’agit d’une observation déposée par deux personnes 

d’une mention « bis » pour la seconde occurrence ; 
- d’éventuellement, lorsqu’il s’agit d’une observation déposée sur le registre 

dématérialisé d’un indice (d) affecté à l’observation écrite (E). 
S’agissant du contenu des observations et des documents recueillis, il en est fait 

la transcription intégrale. Autant que faire se peut, la forme du document initial est 
respecté, y compris concernant le report de certaines expressions maladroites et des 
fautes d’orthographe, d’accord ou de ponctuation afin de respecter et préserver la 
volonté originelle du déposant.  Pour une meilleure compréhension les plans et 
schémas sont reproduits. L’ensemble de ce travail fait l’objet du chapitre IV. 

Une liste des déposants (chapitre I) classée par ordre alphabétique est établie 
permettant à chacun, grâce au code de repérage de l’observation, de connaître la suite 
donnée à son observation et de se reporter au traitement de celle-ci et/ou de prendre 
connaissance du ou des thèmes concernés (chapitre V) via le tableau des occurrences 
(chapitre II).  

Le Chapitre III réalise une analyse quantitative des observations reportées sur les 
registres. 

 Chaque observation ou avis fait l’objet d’un traitement. 
Il convient en regard de chacune des observations ou avis traités de porter votre 

« commentaire» ainsi que chaque fois que cette mention apparaît à la suite de la 
référence à une observation.  

Ce document (chapitre V), nous sera renvoyé ainsi complété et sous forme de 
fichier informatique, format « word », conformément aux stipulations de l’article R.123-
18 du Code de l’Environnement. 
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I – Liste des déposants 
 
                  
N° Qualité Nom Prénom Profession  Adresse CP Commune Repère  

1 M LORIDAN Francis agriculteur 03, rue des Cerisiers 59940 NEUF-BERQUIN 01O  
2 M LORIDAN Francis agriculteur 03, rue des Cerisiers 59940 NEUF-BERQUIN 02O  

          
 

II – Tableau des occurrences 
Les deux contributions émises sont hors sujet et concernent le projet de modification 
simplifiée du PLU  de la commune. 
III – Analyse quantitative  

Au cours de cette enquête, à l’occasion des 4 permanences définies dans l’arrêté 
organisant l’enquête publique, le commissaire enquêteur a reçu 2 personnes, 2 
observations ont été recueillies dont 2 sur le registre mis à disposition du public pendant 
les permanences. 

Aucune observation n’a été portée sur le registre dématérialisé. 
 
La répartition par semaine est la suivante : 

 
       

semaine dates 
nbre de 
jours observations permanences date permanence visites/permanence 

1 
09/02 au 

12/02 4 0 1 jeudi 09/02/2017 0 

2 
13/02 au 

19/02 7 0 1 samedi 18/02/2017 0 

3 
20/02 au 

26/02 7 0 0   0 

4 
27/02 au 

05/03 7 1 1 vendredi 3 mars 2017 1 

5 
06/03 au 

10/03 5 1 1 
vendredi 10 mars 

2017 1 
TOTAL   30 2 4   2 
       

 
IV – Contributions du Public 
 
Contribution 01 O 
 
M Francis LORIDAN 
3, rue des Cerisiers 
59940 NEUF-BERQUIN 
 
Exploitant la ferme du Cornet perdu sur le territoire de la commune de VIEUX-BERQUIN 
 

Monsieur LORIDAN m’a exposé le souci qu’il a vis-à-vis de la carte des zones 
inondables qui met son exploitation en zone inondable alors qu’elle ne l’a jamais été. 
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Sur mes conseils, Monsieur LORIDAN a dû déposer sur le registre du projet de 
modification simplifiée. 

 
Contribution 02 O 
 
M Francis LORIDAN 
3, rue des Cerisiers 
59940 NEUF-BERQUIN 
 
Exploitant la ferme du Cornet perdu sur le territoire de la commune de VIEUX-BERQUIN 
 
Monsieur Francis LORIDAN, qui a déposé sur le registre de modification simplifiée la 
semaine dernière, souhaite connaître les suites données à ses demandes. Je lui ai 
expliqué la procédure administrative amenant jusque la délibération de la C.CF.I. 
                
V – Observations du public - avis des Personnes Publiques 
Associées – observations du commissaire enquêteur 
V – 1 Observations du public  
 
01 O  DEMANDE DE CHANGEMENT de la limite de zone 

inondable définie par la carte des zones 
inondables. 

 

Nombre 1 
personne  

Observation  La limite de zone inondable traverse mes terres alors qu’il n’y a jamais 
eu d’inondation. 

Analyse CE Cette observation est hors sujet par rapport à l’enquête du projet de 
modification de droit commun du PLU de la commune de VIEUX-
BERQUIN. Elle concerne la consultation en cours pour le projet de 
modification simplifiée de la dite commune. 

Commentaire  
du 
pétitionnaire 

 

Avis CE  
Avis final L’observation est hors sujet et les zones inondables ont été identifiées 

par les services de l’état : Avis sans suite 
 
 
 
 
02 O  DEMANDE DE RENSEIGNEMENT par rapport à un 

dépôt antérieur 
 

Nombre 1 
personne  

Observation  Qu’advient-il des demandes effectuées la semaine dernière 
Analyse CE Cette observation est hors sujet par rapport à l’enquête du projet de 

modification de droit commun du PLU de la commune de VIEUX-
BERQUIN. Elle concerne la consultation, clôturée vendredi dernier, 
pour le projet de modification simplifiée de la dite commune. 
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Commentaire  
du 
pétitionnaire 

 

Avis CE  
Avis final L’observation est hors sujet : Avis sans suite 
 
V – 2 Avis des Personnes Publiques Associées 
 
Les observations sont portées par ordre de réception des courriers et leur 
positionnement ne définit en rien une relation de priorité. Les PPA ont pu formuler 
plusieurs observations qui sont identifiées individuellement. Seules sont prises en 
compte, pour le procès verbal de synthèse, les observations et propositions paraphées 
par le commissaire enquêteur reçues pendant le délai de l’enquête publique. 
 
1 1 NOREADE 
Pour les dispositions applicables aux zones urbaines (UA, UB, UE) en matière 
d’assainissement des eaux pluviales, il est préconisé l’infiltration des eaux pluviales, or, 
les terrains de la commune sont réputés imperméables et il est souhaitable d’orienter 
les demandeurs vers d’autres techniques, comme recommandé, dans les paragraphes 
suivants. 
 
Pour les dispositions applicables aux Zones A et N, en matière d’assainissement des 
eaux usées, il convient de faire référence à l’arrêté du 07 mars 2012 qui modifie celui du 
07 septembre 2009. la remarque pour l’infiltration des eaux pluviales dans ces zones 
prévaut également. 
Commentaire  
du 
pétitionnaire 

L’arrêté du 07 mars 2012 modifiant l’arrêté du 07 septembre 2009 
fixant les  prescriptions techniques applicables aux installations 
d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution 
organique inférieure ou égale à 1.2 kg/j de DB05 sera cité en référence 
dans les dispositions applicables aux zones A et N.  

Avis du  
commissaire 
enquêteur 

 

Avis final Pour information, le règlement ne « préconise » pas l’infiltration des 
eaux pluviales, mais il dit simplement que l’infiltration doit être la 
première solution recherchée ! Pour éviter toute ambigüité, la phrase 
sera complétée avec la mention suivante : 
« L’infiltration des eaux pluviales sur l’unité foncière doit être la 
première solution recherchée. Si la nature du terrain ne le permet 
pas, d’autres techniques peuvent être mises en œuvre, en 
application de la loi en vigueur. » 

 
2 1 USAN 
Avis favorable sur le projet proposé 
Commentaire  
du 
pétitionnaire 

 

Avis du  
commissaire 
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enquêteur 
Avis final RAS 
 
 
 
3 1 MAIRIE LE DOULIEU 
Avis favorable du Conseil Municipal à l’unanimité. 
Commentaire  
du 
pétitionnaire 

 

Avis du  
commissaire 
enquêteur 

 

Avis final RAS 
 
 
 
4 1 SYMSAGEL 
En page 21, il est ajouté, pour les articles UA6, UA7 et UB6, que « la façade sur rue des 
constructions doit être édifiée avec un retrait minimum de 6 mètres par rapport aux 
berges des cours d’eau non domaniaux et des becques ». il est important de préserver 
les zones humides et le lit majeur des cours d’eau de toute nouvelle implantation, y-
compris des habitations légères et de loisirs qui entraîneraient leur dégradation et qui 
exposeraient ces secteurs aux risques. 
Selon l’article L.215-18 du Code de l’Environnement, les conséquences pour toute 
construction projetée en bordure de cours d’eau sont donc les suivantes : 

 Aucun bien immobilier (habitation, mur, abri, etc..) ne peut être construit à moins 
de 6 mètres du bord du cours d’eau (pris à partir du haut de la berge) ; 

 Si des clôtures sont installées à moins de 6 mètres du bord des cours d’eau, elles 
ne doivent pas empêcher le passage des fonctionnaires, agents et personnels 
chargés de la surveillance et de l’entretien du cours d’eau, ni la circulation des 
engins mécaniques. Les clôtures doivent donc être ouvertes en tant que de 
besoin.  

En page 21, article UB7 ; page 33, article 1AU7, page 53, article N7, il est indiqué que 
l’implantation des annexes est libre. Il convient de prendre en compte l’article L.215-18 
du Code de l’Environnement (précisé ci-dessus). 
Commentaire  
pétitionnaire 

 

Avis du  CE  
Avis final Comme l’indique l’article 6, les constructions doivent s’implanter 

avec un retrait minimum de 6 mètres par rapport aux berges. 
L’article 7, qui règlemente l’implantation par rapport aux limites 
séparatives et donc pas l’implantation par rapport aux berges, 
autorise l’implantation libre des annexes isolées, et donc évidemment 
en dehors du retrait de 6 mètres imposés à l’article 6. 
Le règlement est donc conforme aux attentes du SYMSAGEL. 
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5 1 D.D.T.M Délégation Territoriale des Flandres 
Par application de l’article L151-2 DU Code de l’Urbanisme (nouvelle codification), 
« dans les zones agricoles ou naturelles et en dehors des secteurs mentionnés au 
présent 6°, les bâtiments d’habitation existants peuvent faire l’objet d’extensions 
ou d’annexes, dès lors que ces extensions ou annexes ne compromettent pas 
l’activité agricole ou la qualité paysagère du site. Le règlement précise la zone 
d’implantation et les conditions de hauteur, d’emprise et de densité de ces 
extensions ou annexes permettant d’assurer leur insertion dans l’environnement 
et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de 
la zone. Les dispositions du règlement prévues au présent alinéa sont 
soumises à l’avis de la commission départementale de la préservation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers prévu à l’article L112-1-1 du Code 
Rural et de la Pêche Maritime. » 
 
L’obligation de soumission des dispositions du règlement à l’avis de la 
Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles 
et Forestiers (CDPENAF) est entrée en vigueur à compter du 08 août 2015. 
Par suite, il convient dans le cadre de la présente procédure de requérir l’avis de 
la CDPENAF en application de l’article L151-12 du Code de l’Urbanisme. 
Commentaire  
du 
pétitionnaire 

 

Avis du  
commissaire 
enquêteur 

 

Avis final Comme en témoigne le courrier et l’accusé de réception du 
courrier recommandé, le dossier a bien été envoyé à la CDPENAF 
et réceptionné le 13 décembre 2016. 

 
V –  3 Observations du commissaire enquêteur  
 
CE 01  La définition de la surface de plancher  
Observation  Le Code de l’Urbanisme précise dans son article R*111-22 ce qu’est la 

surface de plancher d’une construction. 

La note de présentation non technique-rapport de présentation 
« novembre 2016 » éditée par le cabinet Ad’AUC fait référence, à la 
page 4, à la création de garage. 
Le règlement fait référence à la surface de plancher existante des 
constructions à usage d’habitation ou d’activités existantes. 
Est-ce la définition de la surface de plancher donnée par le Code de 
l’Urbanisme, si oui, pourquoi évoquer la création de garage?  

Commentaire 
du 
pétitionnaire 

 

Avis du  
commissaire 
enquêteur 

 

Avis final La mention sur « la création de garage » sera supprimée de la page 4 



EP N° 16000248/59                                                                      Rapport – Edition du 03/04/2017 

TA LILLE 15/12/2016                                                                                              87/87 

du rapport de présentation. 
 
 
 
CE 02  Les zones concernées  
Observation  La notice explicative-rapport de présentation « novembre 2016 » éditée 

par le cabinet Ad’AUC ainsi que les délibérations et arrêtés municipaux 
et communautaire font référence aux zones Ah et Nh. Le projet de 
modification du règlement du PLU propose à l’article A2 la possibilité 
d’extension à 195 m² dans les secteurs Ah et Ahc. 
Le secteur Ahc est-il concerné ou non par le projet de modification ? 

Commentaire 
du 
pétitionnaire 

 

Avis du  
commissaire 
enquêteur 

 

Avis final Non, comme l’indique le rapport de présentation, le secteur Ahc n’est 
pas concerné par le projet de modification. 
Le paragraphe sur le secteur Ahc sera modifié dans ce sens en page 
42 du règlement, pour maintenir le seuil à 150 m². 

 


